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he Catrnet d'an '1lieux Plaideutr. 
La querelle des nourrissons. 

Parve puer ... 
VIRGILE. 

Il n'a pas encore décroché son baccalau
r éat. Son imagination lui tient lieu de con
naissance et sa sensibilité de jugement. ll 
se cherche autant dn·e dans les nuages. 
Cependant qu'il s'en va ainsi à sa décou
verte, s' il ne s'abîme dans la langueur des 
inquiètes gesta"ions, son esprit fureteur 
aura de ces vols brisés de mouche, qui, 
ne sachant ce qu'elle veut, s'obstine à 
s'orienter. Taxé d'indolence ou de versatili
té, il causera à ses parents bien du souci. 
C'est a lors qu'il est énergiquement somm(\ 
par le choix immédiat d'une canière, de 
s'hypothéquer pour Je restant de ses jours. 
Le jouvenceau cille un moment, puis, vour 
avoir la paix en famille (ah l la fàcheuse 
politique que :a sienne !), comme cela, o.u 
petit bonheur, il proclame une vocation . Et 
le voilà, du même coup, chargé de félicita
tions et de chaînes. 

Quant à nous, si le destin. dont on ne 
sait s'il est plus imprévoyant que fertile 
en mauvais !ours, ne nous éût, certain 
soir héroïque, précipitamment liv ré à la 
chose judiciai re, peut-être qu'à cette heure 
nous eussions tenu clinique. C'est que, au 
nombre des curiosités qui nous vinrent par 
la suite en prenant notre tour d'horizon, 
et dont certaines, à ce qu'il semble, s'avè
rent encore persistantes, il s'en trouve une 
dont s'accommodent parfaitement les exi
gences d'une profession. L 'humaine méca
nique et ses misères en font les frais. Au 
reste, c'est là, pensons-nous, excellente 
école philosophique et littéraire où, comme 
il s'est vu en maintes rencontres, ce fut 
en maniant la lancette et le bistouri qu'on 
apprit à tenir la plume. 

Mais il est bien question de cela ! Ce que 
nous en avons dit fut sans doute pour nous 
expliquer à nous-même l'inépuisable inté
rêt que nous prenons à bavarder, comme 
entre collègues, avec un nOtre ami chirur
gien. 

Celui-ci s'est, disons-le tout de suite, ti
rant parti de la légèreté de sa main, sp6cia· 
lisé dans l'obstétrique. 

Pourtant, sa vérité serait ailleurs. En 
dépit du renom qui consacre sa maîtrise, 

nous le soupçonnons d'avoir fait fausse 
route. Il n'est rien, en effet, qui le charme 
et le séduise autant que les choses du droit. 
Il en est positivement fri and. Il révère 
Cujas plus encore que nous n'honorons 
Hippocrate. Si bien que, par un singulier 
renversement des rôles, se trouve, en nos 
propos, redressé un double égarement. Ce 
qui se traduit par des synthèses médico
j udiciaires. 

L'autre jour, au cercle, je le trouvai 
préoccupé, le Neu;-York Times sur les 
genoux. 

- Eclairez-moi, dit-il , et me dounez la 
dt•finition du gage. 

- J e vous renvoie, di s-je, ù l'art. 662 
du Code civil: " Le gage est un contrat par 
leq uel le débiteur met une chose en la 
possession de son c1·éancier ou d'un tiers 
convenu entre les parties, pour garantie de 
la dette, et qui confère au créancier Je droit 
de reten ir la chose gagée jusqu'au parfait 
paiement et d 'l'tre payé par préférence à 
tout autre sur le prix cl e cette chose "· Mais 
pourquoi ce tt e question ? 

- Je vais vous dire. La ville pullul e de 
nourrissons qui vagissent, voire même 
d'enfançons sevrés, voire mème encore de 
gnr·çonnets et fillettes qui gambadent, les
quels furent mis au monde par des soins 
dont j' a ttends encore les honoraires. Or, 
les temps se fonL durs, - et je détiens pré
sentement en ma maternité le fruit de 
quelques accouchements qui, j'appréhende, 
devra encore passer par profits et pertes 
si je rn 'en dés1ste étourdiment. 

- J e vois, dis-je. Vous entendez, vous 
réclamant de l'alinéa 5 de l'art. 678, vous 
placer parmi " les créanciers ayant le droit 
de retenir la possession d'un bien de leur 
débiteur jusqu'au paiement»; vous pressen
tez comme d 'instinct la di sposition de l'art. 
731 du même Code, qui cullsacre le droit 
de rétention '' au profit de celui qui .a amé
lioré la chose, pour }e montant de ses d~

penses et de la plus-value, selon les cas, 
et de celui qui a fait des dépenses néces
saires ou de conservation "· Puisque vous 
êtes en aussi bon chemin, je ne vois pas 
pourquoi vous feriez fi de l'art. 668 quj, 
après avoir astreint le créancier gagiste à 
faire produire au gage tous les fruits dont 
il est susceptible, édicte que " ces fruits 
viennent en déduction de la dette garantie u. 

C'est là, je l'avoue, une thèse originale. 

- Si je vous la soumets, c'est qu'elle est 
actuellement soutenue dans une enceinte de 
justice. 

Il prit son journal et traduisit: 
- " Mme Eliss Bruce, femme d'un em

ployé, avait mis au monde un bébé dans 
nn hôpital de la vi lle de Chicago. Le père 
ne pouvant pas payer les frais, la direction 
de /.'hôpital décida de retenir l'enfant com
me gage jusqu 'à ce que la facture soit ré
glée. Mais M1'. B·ruce intenta un procès à 
l'hôpital pour libërer son enfant "· 

Et qu'a dl~cidé Je Tribunal de Chica-
go'! 

Lis adhttc sub jvdice est ... Quels sont 
vos pronostics ? 

- J'ignore tout des lois américaines.. 
Toutefois, au veen des principes généraux, 
je miserais volontiers sur la soutenance de 
Mr. Bruce. En effet, la thèse de l'hôpital 
ne vaudrait qu'autant que le nourrisson 
serait dans le commerce, ce qui me para it 
assez problématique, du moins sous l'em
pire de notre législation. Car, vous l'avez 
sans doute observé, l'art. 662 du Code civil 
donne pour assiette de la garantie du 
créancier gagiste le prix Y-énal de la chose 
gagée. Et je :1e saehe pas que les enfants 
se vendent aujourd'hui au marché. J e cite
rai sur ce point pour mémoire l'art. 665 
du Code civi l, a ux termes duquel " il ne 
peut pas être conYenu que l'objet du gage 
restera, faute de paiement, la propriété du 
créancier qui a seulement Je droit de provo-
quer la vente sous les mêmes conditions 
que tout autre créant.:ier "· 

" Hélas l il es t fâcheux pour vous que 
les temps ne soient plus où la constitution 
en gage elu corps humain, même momifié, 
était J0gi,;la livement organisée, comme il 
se voit JJotamment au Chapitre III de l'His
toire Universelle de Bossuet, où il est dit 
que "l'ordonnance du roi Asychis ne per
mettait à l'Egyptien cl 'emprunter qu'à 
condition d'engager la momie de son père 
à celui dont il empruntait», et que " c'était 
une impiété et une infamie tout ensemble 
de ne pas retirer un gage si précieux ». 

, Jl faut, mon ami, en prendre son parti. 
Aux jours d'aujourd'hui, le gage ayant 
pour objet une créature faite à l'image de 
Dieu ne saurait s'entendre qu'au sens mé
taphorique. Ainsi est-il fait notamment dans 
Iphigénie: 

Ce fils que de sa flamme il me laissa pour 
[gage! 
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, Mais, à la vérité, en l'occurrence, le 
terme " gage , fut impropre. C'est " otage,, 
qu'il eût fallu dire. A des fins honnêtes, 
il est vrai, vous entendez vous servir de 
vos nourrissons à la manière dont Athalie, 
de funes te m émoire, exploita l'enfant Elia
cin. Ce fut, en effet, pour elle d'excellente 
politiqu e dé déclamer : 

Rien ne peu.t de leur temple empêcher le 
[ravage 

Si j e n'ai de leur foi cel enfant pour otage. 

,, Les otages furent longtemps la garantie 
des traités. Je vous renvoie à Montesquieu: 
" Lorsque les Homains accordaient la paix 
à quelque prince, ils prenaient quelqu'un 
de ses frères ou de ses enfants en otage ,,, 

,, Plus près de nous encore, la prise en 
otage s'avéra d' excellente pratique. Vous 
n'ignorez pas, en effet, que, sous l'empire 
de " la loi des otages ,, rendue sous le Di
rectoire, en dépit des sacro-saints principes 
de 89, les parents des émigrés étaient res
ponsables de la fuite et des complots de ces 
derniers. 

,, Mais c 'est là encore chose qui a fait 
son temps. 

Je m'en doutais, dit mon nmi. Et 
c'est bien dommage. Vous entendez bien 
qu'il ne traversa jamais ma pensée de 
vendre mes marmots aux Bohémiens. J'ai 
voulu, sans plus, rn 'illusionner, non point 
tant s ur la faculté que j'aurais de subor
donner la liv raison de créatures, à la nais
sance desquelles j'ai présidé, au règlement 
de ma petite nole, que sur la vertu d'une 
pression, d'ordre moral surtout, qui m'eû.t 
valu, par les voies usuelles, la reconnais
sance de services prêtés à l'heure où les 
bonnes gens 1 eposent, e t dont, croyez-le 
bien, j'ai épuisé les agréments. Vous me 
trouv erez sans doute mercanti e t liardeur 
en dia ble . C'est que vous ne savez pas. Je 
n'eu sse point un instant été séduit par 
l'initiative p1·ise en justice par mon collè
gue de Chicago, s i je n'y avais perçu le 
moyen de fai re jouer, en ce qui me con
ecrue, la loi des compensations . Vous a llez 
mc comprend re. Voici quelques jou rs, un 
brave villageois confie à ma clinique sa 
femme dont la mate1·nité s'annon ce immi
nente. De fa it, celle-ci, s it6t couch ée, entre 
en gésine . .J' attaque la besogne. Elle fut 
laborieuse. Cependant que l'infirmière don
ne leur premier hain à deux jumelles, voilà 
le père qui se présente. On lui donne la 
bonne nouvell e: deux fille s lui sont nées! 
Il se frappe le front. Il fuit. On ne l' a plus 
revu. Et m e voilà moi, chirurgien gynéco
logue, a vec deux nourr·issons, qui ne me 
sont rien, e t une femme, qui ne m'est pas 
davantage, sur les bms. J'entends bien que 
les règles du dép6t ne furent point, en la 
circonstance, respectées. Mais dép6t il y a. 
Aussi bien, si la jus tice n'est pas un vain 
mot, je ne suisis pas la raison pour laquelle 
je ne saurais détenir en gage des poupards 
que réclament leurs auteurs, alors qu'on 
entend m'abandonner des marmots et leur 
mère dans les fo rm es sommaires de l'anti
que traditio ! 
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- Ne confondons pas les notions, je vous 
prie, dis-je ... 

Je m'apprêtais à opérer le distinguo. 
Sur ces entrefaites, un garçon du cercle 

vint prévenir mon ami qu'on l'appelait au 
téléphone. Il s'absenta un moment, puis 
passa devant moi au pas de course, me 
criant au passage: 

- Excusez-moi, on me réclame à la cli
nique... il paraît que c'est pour tout de 
suite. 

J'admirai cette conscience profession
nelle. 

M• RENARD. 

GAZETTE DU PARLEMENT 
Une proposition prohibitionniste. 

A la .séance rJe la Chambre des Députés 
du J5 courant a é té renvoyée à la Commis
sion de lu Ju sliee pour examen une propo
sition elu déput0 Abdel Meguid Nafeh ten
dant à inte1·dire la vente des boisson s al
coolisées en Egypte. 

Ainsi, alor·s que l'expérience américaine 
a condamné Je prohibitionnisme, l'Egypte 
qui, au surplus, ignore heureusement les 
graves méfaits d'un alcoolisme outrancier, 
devrait s 'engager dan s la voie qui a causé 
aux Etats-Unis de si graves déboires ! 

La primauté de la loi islamique 
dans la législation. 

A la même séance de la Chambre du 15 
Juin, a été r·envoyée à la Commission de 
la Justice une proposition des députés Ab
del Hamid Saïd et Mohamed Abdel Latif 
Diraz, tendant à ce que toutes les modifi
cations aux Codes Egyptiens s'inspirent de 
la loi islamique. 

La proposition a joute que toute nouvelle 
disposition légis lative devrait se conformer 
aux principes de la loi islamique et aux 
avis de ses jur isconsultes, tout au moins 
lorsque ces p1·in cipes et ces avis sont en 
h a rmonie avec les n écessités de la vie mo
derne. 

Il ne manquera pas d'intérêt de connat
tre l'avis de la Commis~ion de la Justice 
au suj et de cette suggestion. 

Agenda du Plaideur 
Statuant en l'affaire Moharned Ahmed 

i\.bboud pacha. c:. R . PhaTaon & Fils en liq. 
et a. ·utTes, dont nous avons reproduit les 
conclusions prises par l'Avocat Général 
Payn e dans notre No. ~5~1 du 2 Mai 1939 
sous le titre " De la loi applicable à la 
cess ion à un étranger non domicilié en 
Egypte d'une créance entre sujets locaux», 
la 1re Chambre de la Cour, par anêt du 
21 cou ra nt, infirmant le jugement déféré, 
a déclaré la Juridiction Mixte incompétente 
et rejeté la demande en dommages-intérêts 
pour action vexntoire formulée par l'inti
mée. 
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Echos et Informations 
Les adieux de la Cour d'Appel Mixte 

au Premier Président Sir Richard A. Vaux. 

Il nous est particulièrement agréable de 
nous fa ire l' écho de la manifestation de 
sympa thie dont, au cours de l'Assemblée 
Générale tenue Mardi dernier par la Cour 
d'Appel Mixte, Sir Richard Vaux fut l'ob
jet, à l'occasion de son départ. 

Dans quelles conditions il fut procédé à 
l' élec tion du successeur de Sir Richard 
Vaux, on le sait, et nous l'avons dit en rec
tifiant l ' inexactitude d'une série d'informa
tions de presse pa rues à ce sujet. 

Ces conditions, Sir Richard les a lui-mê
me exposées h l'Assemblée. Après avoir 
rappelé que, d'après la décla ration faite à 
Montreux par la Délégation Egyptienne, au
cune modification ne devait être apportée 
aux conditions de service des magistr·ats, 
il précisa que, parmi ces conditions, il en 
était une qui fixait à 70 ans la mise à la 
retraite des Conseillers à la Cour d'Appel. 
Pour les juges de première insta nce, la li
mite d'âge , fixée en principe à 65 ans, pou
vait être prorogée jusqu'à 70 ans, mais 
aucune prorogation ne pouvait être accor
dée aux magistrats de la Cour. D'autre 
part, la loi sur les pensions édictait qu'au
cun fonctionnaire ne pouvait être maintenu 
en service a u delà de l'âge de 70 ans. 

Devant atteindre la limite d'âge le 19 
Septembre prochain, Sir Hichard Vaux, aux 
termes de la Loi No. 16 de 1920, devai~ 
donc quitter le service le 31 Octobre et, 
par conséquent, cesser ses fonctions de Pré
sident à partir du 15 Octobre. 

C'est dans ces conditions qu'il avait in· 
vité la Cour à procéder à l' élection de son 
successeur. 

Nous avons dit l'heureux choix fait par 
l'Assemblée en portant à la tête de notre 
Juridiction le Président Constant van A.cke
re. 

Ma is avant qu'il fût procédé à cette élec
tion, le Vice-Président de la Cour S.E. Scan
dar Azer bey tint à exprimer en son nom 
et en celui de l'Assemblée l'unanime regret 
que causait la retraite de Sir Richard Vaux. 
Il rappela que sur les trente-sept nnnées 
qu'il avait passées dans ce pays au service 
de l'Egypte, Sir Richard en avait consacré 
trente aux Juridictions Mixtes, dont dix 
comme Président de la 2me Chambre de la 
Cour, durant lesquelles il avait eu souvent 
l'occasion de fixer définitivement la juris· 
prudence mixte, cette jurisprudence, dit-il, 
qu'invoqueront et appliqueront snns doute 
dans dix ans les Juridictions Nationales qui 
se t·ont alors appelées à trancher des ques
tions qui ne leur sont pas actuellement 
soumises. 

Souhaitant au Premier Président Vaux 
sn nté et bonheur, il lui offrit, au nom de 
ses collègues de la Cour, du Procureur Gé
nér'al et de l'Avocat Général, un coffret en 
argent dont l'inscription deva it lui rappe
le t' les sentiments de regret, de reconnais
sance et d'affection de ses anciens collè
gues. 
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Sir Richard Vaux dit combien cette ma
nifestation de sympathie l'émouvait et com
bien il était fier d'avoir mérité la confiance 
et l'estime de ses collègues. Il les remer
cia de leur attitude bienveillante et du beau 
cadeau qu'ils lui offraient et qu'il conserve
rait, dit-il, précieusement pour le montrer 
à ses amis et à tous ceux qui l'approche
ront. Il espérait qu'après la disparition de 
l'Institution Mixte qui s'était fait une belle 
place dans l'histoire de l'Egypte, le pays 
n'oublierait pas ce qu'il devait aux magis
trats qui s 'étaient dévoués pour elle et qu'il 
s'inspirerait des principes de justice et d'é
quité qui les avaient toujours guidés. C'é
tait. ajouta-t-iL avec un sentiment de pro
fond regret qu'il constatait que cette Ins
titution ne durerait pas beaucoup plus que 
lui, tout en reconnaissant les raisons poli
tiques qui avaient rendu nécessaire sa dis-

parition. 
L'Assemblée - qui avait déjà fait sien

nes les paroles du Vice-Président, lequel 
s'était défendu de faire un discours et avait 
simplement déclaré vouloir exprimer ce que 
chacun ressentait à ce moment, - applau
dit longuement son Président, se réservant 
de lui manifester d'une façon plus concrète, 
à son retour en Egypte en Novembre ou 
Décembre prochain, son amitié et sa recon
naissan ce. 

Sir HicJ1ard Vaux lui demanda. suivant 
l'usage, nne prorogation de congé .du 15 au 
31 Octobre prochain, son départ d'Egypte 
devant ètre quelque peu retardé cette an
née par la liquidation de ses a ffaires pri
vées après un séjour de trente-sept a ns dans 
le pays. 

L'AsscmlJlée s 'empressa cl'ncc:Ol·der ü son 
President ce tte proroga tion, ct réitéra son 
Yif espoir et son ferme désir de le revoir 
anmt Ja fin de J'ann ée. 

.-\ la Commision du Tableau tle I'OI'dl·e . 

_\ la séance tenue le Lundi 19 Juin 1939 
par la Commission du Tabieau de l 'Ordre 
ont été inscrits au Tableau des Avocat~ 
admis à repn:: sentcr les parties elevant la 
Cour d 'Appel, Me Marcel Baudon, résidant 
à .-\lcxandric, Me Edgard Gelat (avec effet 
à partir du 23 Juin 1939), r ésidant au Caire, 
:Me Michel Saïtas, résidant à Mansou
rah; ont été inscrits au Tableau des Avo
cats admis à représenter les pa rties devant 
les Tribunaux de 1re instance, Mes César 
Adès, Emilio Amante, Hans Uriel Campos, 
Luigi Catera, Joe Ezri, Joseph Fattal Louis 
Gazel, Arnold Keller, Antoine Syrich.a, ré
sic1.ant à Alexandrie; Me Antonio Indt·a.e
colo, résidant au Caire, et Me Albert Ma
bardi, résidant à Mansourah. 

Mariage. 
C'est avec plaisir que nous avons appris 

le mariage, célébré Dimanche dernier à 
Alexandrie, de Mademoiselle Aline Modaï 
fille de notre P-xcellent confrère et de Ma~ 
dame Raphaël Modaï, avec Monsieur Sé
lim Barbouth. 

Aux nouveaux mariés ainsi qu'à leurs fa
milles, nous adressons nos bien cordiales 
félicitations. 
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Les usurius devant leurs juyes. 
Plus heureux que Poulakis et Sarris 

respectivement condamnés le 5 Avril 
dernier par le Tribunal Correctionnel 
d'Alexandrie à quatre mois et deux mois 
d'emprisonnement ferme avec travail(* ), 
Joseph Boroda, Isaac Shama et Simon 
Leibovicci qui, le 15 Juin courant com
paraissaient devant le même 'l'rlbunal 
présidé par M. D. Sarsentis, ont obtenu 
le sursis. Leur peine, six mois d 'empri
sonnement avec travail, nominalement 
plus forte que celle infligée à Poulakis 
et Sarris, les fait cependant échapper, 
en raison de certaines circonstances 
atténuantes, aux rigueurs du régime 
pénitentiaire de Hadra. 

Le jugement du 15 Juin, incontesta
blement, se trouve marqué de beaucoup 
d 'indulgence par rapport à celui du 5 
Avril dernier. Il convient donc, en l'état 
de cette différence de traitement, de 
rechercher les raisons qui ont amené le 
Tribunal à faire preuve d 'une certaine 
mansuétude à l'égard de Joseph Boroda 
et Consorts, banquiers privés opérant 
sur une très large échelle, alors qu 'il 
a_vait fait une bien plus stricte applica
tion de la loi à Poulakis et son courtier 
Sarris. 

Rappelons, cla ns ce t ordre d 'idées, 
que ces derniers ne comptaient, dans 
leur clientèle, que de:; ménagère~; et de 
petits employ0s. Poulakis sollieit.ait les 
emprunteurs par le truchement de l'in
termédiaire Sarri s. Il r echerchait les 
c.li en\.s bien plus que (:eux-ci ne le re
cherc hai ent lui-même. C'était clone un 
spécialiste elu prèt ü la petite semaine 
qui fixait son taux d'intérêt à un shil
ling c l à un demi tallari par nwis. C'est 
là sans doute qu'il faut rechercher les 
motifs de la sévérité du Tribunal à son 
endroit. 

Quelque !JCll différente se révéla, au 
jour des débats, let situation de Joseph 
Borocla et Consorts. 

L'instruction écrite et l'audition des 
témoins révélèrent que la ~·Iai son Jo
seph Borocla pratiquait deux catégories 
distinctes d'opérations. Les unes, parti
Cipant elu commerce pur, e t <Utxquelles 
Boroda avait affecté la moitié de son 
capital: c'é tait la branche elite des« pro
duits coloniaux ». 
Q_ua.n~ à rau~re moitié elu capital, elle 

av<ut ete affectee aux opérations de ban
que privée. 

Mais Joseph Boroda pas plus qu'baac 
Sharna et Simon Leibovicci ne consen
taient de prêts de caractère « civil ». On 
ne trouvait point, clans leur clientèle 
naïves ménagères ou miséreux em~ 
ployés. Ils ne prêtaient qu'à des négo
ciants ou à des chefs d'entreprise. 

On n 'a pas manqué, à cette occasion 
d 'être plutôt surpris que ceux-ci n 'ai ent 
pas trouvé auprès des banques de notre 
ville le crédit dont ils avaient besoin 
pour financer leurs affaires, étonnement 
du reste partagé par le TribunaL Tenant 
à pénétrer les mobiles qui poussaient 

(*) V . J.T.M. Nos. 2512 et 2540 des 11 Avril et 
15 Juin 1939. 
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ces coml?er~ants, .ces entrepreneurs, 
ces propnetmres de JOUrnaux, à deman
der des subsides à la Maison Boroda 
plutôt qu'à la banque X ou Y, le Prési
d~nt Sarsentis reçut toujours la même 
reponse. Le commerçant ou le particu
lier en difficultés s'était régulièrement 
'":~!- ref~ser toute ouverture de crédit par 
1 etabhssement bancaire auquel il s'était 
adressé. 

- Nous ne faisons pas concurrence 
à nos clients, aurait répondu certaine 
banque à u ne demande de ce genre. 

Force avait clone été à chacun de se 
retourner vers les « banquiers » privés 
et, notamment, Boroda, Shama et Lei
bovicci qui, moyennant un taux d'inté
rêt très élevé, consentaient néanmoins 
à faire ce que les établissements officiels 
de crédit avaient refusé. 

c· es t ainsi que l'on put établir le mé
canisme des opérations intervenues en
tre la :Maison Boroda et ses clients. 

S'agissait-il de financer une entrepri
se ùe construction ? La Maison Borocla 
moyennant cession des paiements ~ 
être opérés par le maître d. ouvrao·e, con
sentait à l'entrepreneur une ou"'verture 
de crédit comportant des intérêts tels 
qu'ils représentaient, pour la Maison 
~oroda,_ une participation clans les pro
ilts de l affalfe plutôt qu 'une stipulation 
pure et simple d 'intérêts. 

S'agissait-il d 'un commerçant en fer 
dans le besoin ? Il allait trouver Boroda 
l'invitait à visiter le stock qu'il désirait 
acheter et, après agrément du marché 
priait le « ba.nquier » de régler le pri~ 
entre les mams de son vendeur et de 
prendre consignation elu s tock dans ses 
dépôts. Au fur et à mesure des ventes, 
Borocla en r emettait le montant au com
merçant, non sans avoir, au préalable 
opéré un sub s tanti el prélèvement cons~ 
tituant, également, non un. intér êt pro
prem ent dit, mai s une substantiell e 
quo te-part de profil. 

Il en allait de m ême pour toutes autres 
espèces d 'opéra tions, et notamment r es
compte du papier des commerçants que 
les banques r~fu saient de pratiquer. 

Ma1s, ce qu elles ne fai saient pas di
rectement ave r~ ces commerçants, les 
banques consentaient à le faire quand 
Il s agissait de Borocla. L·on voyait ai nsi 
une banque déterrninée qui aYai t refu
sé de traiter avec certain propriétaire de 
journal, lui présenter à rencaissement 
les effets que la Maison Boroda avait 
escomptés trois ou six mois aupara
vant. 

C" es t que, de l'avis de ces banques la 
:.\la ison Borocla présentant une surf~ce 
considérable, l'on pouvait réescompter 
le papier qu 'elle ayait elle-même es
compté une première foi s. 

l\Iais, cela n·allait pas sans obliger, 
selon ses défenseurs, ?\le Abramino Ha
zan et l\le Georges Roussos, la l\Iai son 
Boroda d'augmenter elle-même le taux 
d 'intérêt vis-à-vis de ses clients. 

Il fallait d 'abord que la l\Jaison Bo
roda se couvrît des intérêts que lui 
comptaient ses banquiers, ainsi que de 
ses frai s généraux et des commissions 
diverses qu'elle avctit à régler. C"est 
pourquoi, expliquèrent ses avocats il 
lui était pratiquement impossible 'de 
prêter au taux légal de 8 %, alors qu'elle 
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devait, elle-m ême, régler a ux banques 
des intérêts qui, a ugmentés des com
missions , a tteig n a ient le 15 ou même le 
20 % . 

Il fallait encore, su ivant la défen se, 
considérer le ri sque encour u elu chef de 
l'insolvabilité éventuelle do ct: rictin s dé
biteurs. Cela fa isait une espèce de prime 
d 'assurance qu 'il con venait d'englober 
clans le montant des inté r êts perçus. 

Il fut é tabli , d 'autre part, a u cours 
de l'instruction faite ~t l'audience, que 
les prê ts conse ntis à ses divers clients 
par la Maison Boroda, bien que grevés 
d'intérêts usuraires, leur auraient pro
fité dans le sens qu e, s'agissa.nt d ' opé
rations de nature commercia le, le débi
teur avait pu, gràce aux ouvertures de 
crédit ainsi con senties, réali ser des opé
rations parfois assez lu cratives. 

Enfin, a u li e u de nier le cl élit qu i leur 
était imputé, Boroda, Sh ama e t L eibo
vi cci, dès l'abord de l'in s truc tion, 
avaient tout avo ué et, fort compl a isam
m ent, ass tt raient leurs défenseurs, s'é
tai ent mi s à la d isposition du jllg~ dïns
truction pour lui permettre d'enquêter 
plus a isément. C'é tait s i vrai, nJfirm a 
:Me A. Hazan, que clan s le corps de sen 
ordonna n ce de renvoi, ~\1. le Ju gE- d ' Ins
tructi on François Fairé avait r econnu 
que les inculpés lui a va ient facilité sa 
tâch e. 

De cette a ffa ire, nous ne donnons 
point, comme nous avons cou tume de le 
faire, un compte rendu comple t. Les té
moignages se ressemblent tant, se juxta
posent cie telle façon qu'il es t inutil e d e 
les rapporter e n ces co!onnes, a lors s u r 
tout que la presse quotid.ienne a large
ment rapporté le film des débats . 

Il conven a it, à raison cie l'apparen te 
contrad iction entre Je jugement. du 5 
Avrit conda mn a nt Sarris e t Poulakis à 
d e la prison ferm e, et celui el u 13 2\Jai 
accordant à Borocla e t Con sor ts le bé
n éfi ce d es circon s tances atténuan tes, de 
rech erch er les cau ses c;e celle cliffére nce 
cie traitement. 

C'es t dans le carac.Lè re commercia l des 
opérations conclues p ar la seconde ch ar
rette d 'inculpés qu'il faudrait r ec:herch er 
les motifs d e l'indulgence du Tribunal. 

Celui-ci, probablement sen ~ibl e à la 
p laidoiri e du Bùtonnier Georges Rou s 
sos, s'est rendu compte cie Ja care nc e de 
certains établ issements financiers, qui 
malgré la prud e n ce qu 'ils on t peut-être 
le droit de manifes te r dans leurs a ffa i
res, ont accu sé rex i ~ Lence de cette pro
fonde lacun e de notre organi sation so
cia le e n cc que le pe lit commerce es t 
radicalement exclu des bénélïc:i a ires d e 
crédits bancaires. Or, com m e toul a utre, 
peut-être davantage, le petit commerce 
a b esoin d 'ê tre so uten u . Ce que les 
grandes banques n e faisaient pas, les 
us uri ers, eux, accep ta ie nt de le faire 
moyennant un taux d'intérêt exor!::it.ant. 

C'est probablement à raison cie ces 
circon s tances que le Tribuna l se mon
tra plus clément envers Borocla et Co n
sorts qu 'il n e l'avait é té à l'égard cie 
Poulakis e t son compère Sarris . Alors 
que les un s, tout en se r éservant une 
très large part de profiLs, évitaient a ux 
c:ommerçants une désastreu se fa illite e t 
le ur permettaient a in s i d e poursuivre le 
cours cie leur vie commerci a le, les au-
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tres traquaient jusqu 'à l' é tran g lement 
cie malheureuses mères de famille ou 
cle petits employés aux dérisoires salai 
r es. De là, penso n s-nous , la différen ce 
entre les cieux déc isions. 

:Mais, les j ug·ernenLs con damnant les 
u s uri e r s ne résolvent pas la question. 
Comm e l'a très jus te m ent souJi g n é le 
Bàtonnier Georges Roussas, l'usure con
tinuera d 'exister - e t augmentera mê
me - e n dépit e t, peut-être même, en 
rai son de la sévéri Lé des tribuna ux. Elle 
augm entera e t se montrera cie plus e n 
p lu s exigeante a u fur et à mesure que 
les risques augmenteront pour les u s u
ri ers. Il faut clone a ttaquer le m a l dans 
sa racine et empêch er que le petit n égo
ce a ille à l'u s u r ier, e n créan t une ban
que popu la ire qui lui con sentirait le 
créd it dont il a incontestabiement be
soin. 

Ce n~u, exprimé par le Bâtonnier 
Georges Roussas, n ou s Je fai s ons totale
ment n ô Lre e n souh a i Lons que ce tte épi
neuse ques tion reçoive sans retard la 
solution qui s ïmpose. Ici, ~e n' es t p!,_!S 
a ux tribu mwx, mais a ux pou\'oirs pu
blics qu 'il appartien t d 'agir. 

LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
La compétence des tribunaux adminis

tl·alils ct judiciaires dans les con
testations relatives à l'impôt sur les 
revenus. 
Malgrë la dispersion et l'insu.f{isan ce des 

tex· tes de l e~ L o i :v o. 1 i de 19:39 sur la pro
cédure des r ecou rs en matière fiscale, il 
para i t ce rtain. en l 'ë t a t des disposit'ions de 
t'art. 100. c t de~ tra vcm.r p r éparato i res (' ), 
qu 'à part l e cas spécia.l prëvu par l 'ar t. H 
al . 2, lJUi résen·e an Tl'ibunal Sornma ire l es 
rccoErs ·r elati/s à l'es timation de l a va leur 
l oca/ice des !ocu u:c se-rvant de base à la 
perception de l'i11tpùt sur les bénéjïees des 
protessions commerciales, c'est le tribuna l 
ile r·onunerce, en premièm instance, qui es t 
u.ppc lë à connaît r e de Ioules l es co ntesta
tions entre les con tribuabi.::s et le Fisc, en
co r e que l' on ait om is de !c préciser 
lorsque, l e con f'lit ayant surgi ent-re pla'i
clctu·s ordinaires, ce n'est que par un re
co urs en y amntie !fli C l 'Adminis tra tion est 
app('Ü'e en Cflll ~r! (' * ). 

Ce n'est ])()in! là, cependant , 1tne opin'ion 
11.nunime. Ainsi M . Rivet es time-t-il ( ' • *) qu.e 
lù oü la lui " ne dit 1·ien, l e droit commun 
r edev ient applicable et la compétence ratio
ne muter iœ appartient uax tri bunaux civils 
un somma-ires. snh;ant l ' importance de l a 
clc manlle "· 

L e même ]JOint de vne a été d éveloppé, 
'il u a quelq ue temps, dans l 'Ahram , par 
M e Vic tor Tagher , acocat aux Tribunaux 
Nationaux . Il nous parait intéressant de 
JJU !Jlier une 1 radttction de cet a r ticle: 

La r ègle général.c dans notre système 
l 1~g i slatif (à J'exception des règles C0?:1Cê!' 
nunt l' établisser.1ent de l'impôt foncier et 
de l ' impôt sur la propriété bâtie) est la 
cOJTtp é~ t ence de l'autorité judiciaire pour 
•.:orntailre des ~itiges nés entre l' Adminis
tra tion et le contribuable. 

C'est a insi que l'Administration cite par
fois le contrib1Jable qui s'es t soustrait au 
1•uiement de droits devant la juridiction 

( •) V. R é p . Fisc. Pra t. Eg. « L'imp6t sm · les 
Tevenus », pp. 47 et 49. notes 2 et 7. 

(• •) Ibid, p . 47, note 1 . 
( • • •) V. Louis Rivet « Les nouveaux imp6ts 

su1· le revemt >> , p. 144 !! 300. 
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civile pour demander sa condamnation au 
paiem ent des di ts droits. D' au tres fois, ell e 
a recours aux tribunaux répressifs, lorsque 
la contraven tion à la loi fi scale constitue 
une infraction dans Je sens pénal du mot. 
Elle déno nce alors le contrevenant au Par
quet, pour les poursuites pénales, et inter
vient au cours ci es poursui tes , comme par
tie civil e, dcnt:t!1dan t uu tri bun al répressif 
la condamnation du prévenu au lllliement 
des droits dus. 

De son c6té, le contribuable peut s'adres
ser a ux tribun aux civils et leur demander 
la condamnation de J'Administration à la 
res titution des droits indûment perçus. 

Tels sout les principes généraux da ns la 
législation égyptienne. 

Le législateur a-l-il suiv i ces principes 
dans la loi établissant J'impôt sur les re
venus des .:apitaux mobiliers, e t quelles 
sont les exception s qu'il y a appor tée~'! 

Le légis la teur u appliqué ces principes 
pour les iniractions pénales. Ainsi, il punit 
d'une ame!:.de toute :::ontravent ion a ux dis
positior .. ;; de la loi (art. 8ti-) ~t d'une amende 
plu s légère toute contravention 3.Ux dispo· 
si tions elu Règlement d'exécution (act. l:l5). 
En cas de contravention a ux dispositions 
des articles énumérés à l' a rt. 81 de la loi, 
!e Pe.. ~--q:J.~~ cAert..:eru l 'action pübliqüe cort
tre le contribuable et demandera au tribu
na l répressif la condamnation du prévenu 
à l 'mnende a insi qu'aux droits et autres 
accessoires elus. 

Ceci en cc qui concerne les tribunaux ré
pressifs. 

Cependant, les tribunaux civils peU\·ent 
ètre appelés à connaître des contestations 
concernant la loi nouvelle, soit que l'action 
a it été intentée pa r 1 'Administration Fiscale 
pour r éclamer des impôts non acq uitk s, 
soit que l 'action a it été inten tée par le 
contribuable pour demander restitution 
d'impôts indûment perçu s. 

Ji.este à chercher les r ègles édictées par 
le législateu r relativement à ces dernières 
con testa ti ons. 

Ce qui frappe l'attention clans lA. loi nou· 
ve lle, c'est qu 'ell e n e parle pa s de tribuuaux 
administra tifs pour trancher les différend:; 
entre le contribuable ct l'Administrat ion 
Fiscale. 

Il est question, il c::;t \Tai, de ComJJïis
s ions AdministratiYes ù l'art. ZJO. Mais ces 
Commissions ne consti tueJtt pas des tr ibu
naux administratifs dnns le ,.é J-itnhle ,;ens 
elu mot. En effet, leurs dt-cisions ne ~on t 
ni défini tives ni appelables elevant une 
au torité adm inistrntivc s upérieure, comme 
pour la fix a tion de l' impot foncier et de 
l'iœr~H sur ln propriété bc\tie. _-\u contrairè. 
un recours est ouvert con tre ces décisions 
devant l 'autorit é judiciaire, connne pour les 
contraventions dounnières. 

Ainsi, l'art. 1'1 , al. 3 autori se lrs cnt lt' · 
prises étrangèn~s opérant en Egypll' et ;\ 
l' ét ranger à se pourvoir de'>[lnt le tribuna l 
de première instance, siégeant CJ l matière 
commerciale contre la dét cnninn!ion pn r 
l'Administration Fiscale de la part du capi· 
tal social tJUi sera considt·réc comme t; lar~t 
a ffectée à 1 'entreprise en Egypte. 

L'art. 45 autorise les sociétés par actions 
à r ecourir devant le tribunal de première 
instance, siégeant en matière commerciale, 
contre l 'e::tünation de leurs bénéfi ces faite 
par l'Adminis tration Fi scale . 

L'art. 54 autorise les sociétés ou tres que 
les sociétés par actions et les particulier~, 
ainsi que l'Administrat.ion Fiscale elle
m ême à sc pom·voi r' cou tre les e:slima tions 
des Commissions prévues à l 'ad. 50 denmt 
;è ~ribuna1 de p remiëre instan ce siégeant 
en matière commerciale. 

D'au tre part, l'nrt. 74 relatif à l'impôt 
sur les hénèfices des profess ions non com
merciales autorise le contribuable ù recou
rir devunl le Tribunal Sommaire contre 
l'estimat ion fa ite par l'Administrat ion Fis-
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cale de la valent' loca tive des locaux non 
soumis à l ' il11pût sur la propriété bâtie. 

Dans ces conditions, on peut conclure qtt e 
les déc isions des Commi ssions Adminis l m
t ives sont considé t'ées comrne nn exaJtlf'n 
préliminnir<' df' la qHes tion. Le cont1·ilmnble 
peut y acqu if'sce r o u en appe ler devnut 
l'autorité judic ia ire, qui a le de rnier mot.. 
La véritabl e gu r-a uti e r éside donc clan s 
1 'autorité judicin ire e t non da!l s les <:ont
missions Admiui stmtives. Tout a u plu s, le 

"l égislateur a -t-il exigé qu e le recours contre 
ces d éc isions :-;oit exe1·cé duns un déla i dé
t erminé. 

Le législateur n e s'es t clon e pas écm·té 
sur ces points des principes généraux; mais 
quel est Je tribunal qui tranchera les diffé
rends entre l' .\dtnini c;1r ation Fisca le et le 
contribuable ? 

Le législateur a expressément désigné le 
tribuna l compé tent pour certain es contes
tations. Ainsi il a désigné le Tribuna l de 
Commer ce de première ins ta n ce, pour tous 
les litiges qui na îtront de J' a pplication des 
a rt. 11, 45 e t 51, et a visé de nouveau le 
Tribuna l de Commerce dans les art. 97, ft8 
e t 99. De m ême, il a désign é Je T r ibuna l 
Sommaire (san s spécifier pourtant s'il s ta 
tuera en mati èr e civile ou en matièr e com
mercial e) pour conn ailre des litiges qui 
naltr·ont de l'art . 7,1-_ 

A part les troi s cas précités des art. 11 , 
45 et 54, le législateur n' a pas désigné 
expressém ent le tribuna l compétent. 

La contestation sera-t-elle portée clan s 
ces autres cas aevant le Tribuna l Civil ou 
d evant le Tribu11al de Commerce ? La ques
tion est d'impol'tance, car les principes à 
appliquer différ èront selon que le tribuna l 
saisi de 1 'affaî.re sera un Tribuna l Civil ou 
un Tribunal de Commerce. Il en sera ains i 
notamment P'Jur les r ègles relatives à la 
preuve. Deva nt les Tribunaux de Comm er
(;e, la preuve testimoniale et les présomp
tions s uffiser, t dans tous les cas, alors que 
(levant le Tri.bunal Civil la preuve par écrit 
es t exigée quand la valeur de la demande 
dépasse P . T. 1{)00. 

Les cas cians lesquels la loi n e s'es t pas 
prononcée sont nombreux et importants. On 
peut citer à titre d' exemple, les cas d'exo
ll éra tion d 'impôts (art. 2, 5, 6, 15, 40 etc ... ) 
e t les ce,s de détermination des r evenus im
posables (art. 8, 30, 3~~. 38, 39, 58, 62, etc ... ). 
Dew~nt quel tribunal fa udra-t-il porter 

l' action et quelles seront les règles a pplica
bles'? 

La norme générale en légis lation finan
c ière est la compétence des Tribuna ux Ci
vil s, - et non celle des Tribuna ux de Com
merce, - pour t rancher les différends entre 
le contribuable et l'Administration Fiscale . 
En eff et, le paiement de l 'impCit ne constitue 
pas un acte de commerce mais un acte du 
droit public e t une obliga tion du citoyen 
envers la Nation. 

La nouvelle loi s' es t pourta nt écartée de 
ce principe. Elle a expressément a ttribué 
t::ompéten ce aux Tribunaux de Commerce 
pour conna ltre des recours visés a ux art. 
11, 45 et 54. La raison en ser a it que ces 
recou rs intéressent des opérations commer
cia les et que les procédés commerciaux 
sont plus a ppropriés pour les examiner. On 
pourrait a jouter une autre raison, spécia le 
aux Ju r idictions Mixtes, à savoir que les 
Tribunaux de Commerce ayan t l'habitude 
de la connaissance des litiges concernant les 
sociétés et leurs bénéfices ont une expérien
ce dans la m atière que peuvent ne pas pos
seder les Tnbuna ux Civil s . 

Cette dérogation aux principes généraux 
comprend-elle d' a utres cas que ceux spé
dalem ent prévus aux art . 11, 45 e t 54 ? 

Certains pourraient penser que le Tri
bunal de Commerce aura compétence toutes 
les fois que J'objet de l'impôt sera un béné
fice résultant d'une opération purement 
commerciale et toutes les fois que le capital 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

assuje tti à l'impôt pro\"ient d'un a cte de 
eorntne rce. 

Mais il ne sembl e pas qu e te lle sera 
!" opinion qui prévaudra en doct rine e t en 
juris pt·udenc€' . Les tribunau x décicle t'ont 
]JIUU'lt. \Ta i,;crnblnbl ent <' Jtt , qu e la jul"icli ction 
civ ile sera compétente pour toutes les con
!Ps lutious Hon dés ign ées expressém ent par 
la loi. Il s se buscront pour cela su r la 
règle de droit en ve rtu de laq uell e un texte 
en opposition avec les principes généra ux 
doit êtt'e interpré t<) rcs l.rictivem ent. Ces 
princ ipes nttrilmanl contpé tencc a ux Tribu
m; u x Civil s . <' ucun a utr<' tr·ibuna l n e doit 
avo ir compé tence si œ n 'est en vertu d 'un 
texte exprès. 

En l' espèce , le s ilence du législateur pour 
certa ines contestations implique 1 'applica
tion nécessai re des principes généra ux. 

Ainsi le tribuna l ne siége r·a en m a tiè re 
commercia le que da ns les troi s cas expres
s ér::. ~ nt désignés pa r la loi (ar t. 11 , 4-G et 
54). Qua nt aux a utres contestations qui n a î
tront de l' a pplica tion de la nouvelle loi, elles 
seront de la compétence des tribunaux 
civil s, somma ires ou de première insta nce. 

:\fous verrons bientôt les r ègles qm a uront 
été adoptées pa r les tribunaux dans l' a ppli
ca tion des principes ci-dess us. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Gouvernorat 
relatif aux vendeurs 
Alexandt·ie. 

d'Alexandrie 
ambulants à 

(Journa l Offic iel ·Ao. GO d u, 15 Juin 1939). 

Vu les a rti cles 1 c t G, pa ragraph e 1, de 
l'A tTêtt· du ~vl ini s t (: re de l'lntéJ·ieur en da te 
elu 31 J anYie r 1915 porlant r èglem ent sur 
les vendeurs amhuh.,nts; 

Vu l 'A tTèté du Gou,·emorat en dat e elu 
19 Juin 1D15 podanl a pplica tion elu elit r è
g lement ü la ville d'Alexandrie ; 

AnnETE: 
·1. - Sont njou tées ù la li s te des ru es 

duns lesquell es il est interdit a u x vendeurs 
ambulants se sen-ant de cha rrettes de sta
tionner ou de circul er les rues suivantes : 

Kisrn Hamleh : Hu e Co mi.ch e. Rouchdi 
Pacha, H.ovcr-. Colin Mos, Stanli Bay. Choh
di Pacha , Hous, Moustafa P acha Fahmi, 
Casino, Hamam el Settat, Abele! Hamid P a 
cl w El Dib e t Glimenopoulo. 

Kism Moharram Bey: Rue Cbampollion, 
Abele! Ra hma n Pacha Rou chdi de la ru e 
Alexandre le Gmnd à la Corniche, Archi
mède, Mandz, Youss i.os, Delta , Bobas tos, 
Ma réchal Franche, Belg ique, Place Ba b 
Haclticl, R eine i\'az li, Comiche, Foua d 1er 
e t Straboun. 

Kism El Attarine: Hue Stamboul, Salah 
El Din de la rue Sidi Mctwalli à la rue 
Abele! Moneim, rue S idi el Metwalli (de la 
rue Aboul Dm·du à la rue Chérif Pacha), 
rue Mesguid El Attarin e de la Place Sainte 
Culltcrine à la rue Abele! Moneim, Tomson, 
Mina El Cha rki , Mouslncltfa Amiri, K énis
sa Aminkia, l< éni ssa Youn a nia, Général 
Irl , Place Zaghloul Pa clta jusqu'à la rue 
Alexandre le Grand, Sésostris et Tomson 
P acha . 

l<ism El M cnchia: Place Ismaïl 1er, Ké
nisset E l Yaltoud (Ménaché) , Ancienne 
Bourse, Sa!nt l\·1arc, El Ka ïd Gohar (de la 
Place Moh a rnecl Ali h la rue Aboul Darda), 
Ta la bet El Elm, Reine Nazli, Place Sainte 
Catherine e t France. 

Kism El Labane: Rue Isha k El Nadim, 
Abou! Da rda, Abele! Moneim (de son croi
sement avec la rue Aboul Darda à la rue 
Salah El Din). 

I<ism El Gornroh: Hue Souk El Ta bakhi
ne, Wekalet El Lamoun, Ism a ïl Sa bri Pa
cha, Reine Nazli et Sultan Sélim. 
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Kism Mina El Bassa[: Hue Sa klaridis , As
sake l El Gl1é la l, 1-'ntnçois Coste (de la rue 
Khédive l e r ü la rue Ebn Tou loun). 

2. - Le p1·éscnt a t-rNé entre ra en vi
gueur ;~, j oi.;: ·s uprl:s sa puiJlica tion a u 
" Journ al Offic iel >>. 

Fait, le 20 Hu iJi .-\wnl 13:>8 (10 Ma i HJ39). 
(s.) Molwmed Hu ssein. 

Arrêté du l\'linislère de l'Agl'ieullm·e 
portant limitation de la pt·oporlion 
des graines étrangères, indiennes ou 
veloutées, el du degt·é de sélection 
des graines de colon tagawi pendant 
la saison 19:W-1940. 

(.Journal Offic iel No . (if dn 19 .Juin 1939). 

Le Min i:; trc de l 'Ag ricnltnr·c p .i., 
Vu les articles :~ , 5. li ct 18 de la Loi No. 

G de HWi, ,;ur le cOI tlt ·ù lc de ln gr-aine de 
co ton ; 

Att nE"rE: 
Art. l e r. - La gwin e de cotmt ne sera 

pas consiclé r·éc pt·opre ù se rvir de semence, 
pendant lu sai son J \:1:~\l -1\)4·0 : 

1. ) Si la propor tion des g r·a ines indiennes 
y contenues d('> pa::;se J,:JjlO 0(00 (un et trois 
clixie111es pour m ille) e t celle des graines 
velou tées o,:{ % (trois clixiemes pour cent) 
ou s i Je cleg t·é de sé lecti on est inférieur à 
98 % (quat re-ùngt-clix-lmit pour cent) e t ce
ci. pour les graines de co ton Acllmouni e t 
Zagora . 

2. ) Si la p r·oporlion des graines indiennes 
y contenues dépasse 0,1 % (un dixi èm e pout' 
cent) ou s i le degr é de sélection est infé
rieur ü 98 % (lJUatre-vingt-dix -l mit pour 
cent ) et ceci pour les gr-aines de co ton Sn 
kell n ridi s, Sa kha 4, Maa rad, Giza 7, Giza 
12, Giza 2ü c t Fouacli. 

3.) Si la proporlion cles g ra ines indiennes 
conl enues clan s lrs nouvelles variétés ou 
dans les graines sélec tionn ées ne figurant 
pas parmi les variétés indiquées da ns les 
pa ragraphes précédents dépasse 0,1 % (un 
dixièm e pour ce nt ) ou s i le degré de sélec
tion est inféri eu r· ù 98 % (qna tre-vingt-dix
huit pour cent). 

Les s pécimens cle ces Ya r-iétés, soumis à 
l' exam en. doivent être accompagn és d'un 
échantill on de co lon brut elu m èm e genre 
que celui dont il s 011 t é té égr enés e t n e pe
sant pa s m oins de 5 (cinq) rotolis. 

Art. 2. - Il incombera a u x experts pré
vus à l 'a rticle G de la susdit e loi cl 'observer 
ce qui p récède. 

Art. :3 . - Le présent a rrè té entrera en 
vigueur dès sa publication au " Juur nal Of
fic iel "· 

Fait, le 23 Rabi Tnni 1358 (11 Juin 1939). 
(signé) : i\Ioha med Riad. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.:a. Tribunal du Caire. 

1l ttd ience du 1i Jtt in 1939. 

- 4 fed. et 2 kit'. s is à Zimam Nahiet 
Da m chaou Ha ch P. '.l1, Markaz et 1\.louclirieh 
de Miniell, adjugés, sm· su renchère, à F a
hima Hassan lb ra hi.m Tantaoni, en 1 'expro
pria tion Ministère des \ .Vakfs c. Ibrahim 
Hassa n Gouda e t Cts, a u pr-ix de L.E. 230; 
fra is L.E. 87,200 mill. 

- 7 fecl. , 7 kir. e t 12 sn h. s is à Damchaou 
Hachem , Ma rkaz et Moudirieh de Minieh, 
adjugés, s ut' surenchèr e, à Na bavvia Ibra
him Aboul Ela. en l' expropriation Ministè
re des \Va kfs c. Ibra him Hassan Gouda et 
Cts, a u p1·ix de L.E. 357,500 mill.; .frais L.E. 
44,965 mill. 
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- 20 fed., 20 kir. et 14 sah. sis à Bouhet 
Chatanouf wa Kafr One, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), adjugés, sur surenchère, à Ab
del Aziz Zaki èsq., en l'expropriation Soc. 
An. Financière & Immobilière c. Hoirs Zei
nab Hanem Bahgat, au prix de L.E. 1700; 
frais L.E. 25,855 mill. 

- 27 fed., 17 kir. e~ 9 sah. sis à Bouhet 
Chatanouf wa Kafr One, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), adjugés, sur surenchère, à Ab
del Aziz Zaki èsq., en l'expropriation Soc. 
An. Financière & Immobilière c. Hoirs Zei
n ab Hanem Bahgat, au prix de L.E. 2250; 
frais L.E. 33,200 mill. 

- 9 fed., 7 kir. et 8 sah. sis à Kalamcha, 
Markaz Etsa (Fayoum), adjugés, sur suren
chère, à Aziz Bahari, en l'expl'Opriation 
Pierre Parazzoli c. El Cheikh Aly R ama
dan Badrun, a u prix de L.E. 280; frais L.E. 
54,082 mill. 

- Un terrain sis à El Waily El Soghra, 
district de Dawahi Masr (Galioubieh), de 
m 2 470,05, a djugé à la poursuivante, en 
l'expropriation Cairo Suburban Building 
Lands Cy c. Mohamed Mostafa, au prix 
de L.E. 600; frai s L.E. 15,720 mill. 

- Un terrain sis à El \-Va ily E l Soghra, 
district de Dawahi Masr (Galioubieh), No. 
3, rue Rom, de 515 mi>, adjugé ü la pour· 
suivante, en l' expropriation The Cairo Su
burban Building Lands Cy c. Mohamed 
Mostafa, au prix de L.E. G50; frai s L.E. 15 
et 725 mill. 

- Un terrain de 506 m2 avec la maison 
y élevée, sis au Caire, chareh Ibrahim Des
souki No. 24·, adjugés à la pou r s uivante, en 
l'expropriation The Cairo Subm ·ban Build
ing Lands Cy c. :vrohamed Mosta fa, au prix 
de L.E. 1300; frais LE. 24,425 m ill. 

- 19 fed .. 1 kir. et 10 sah. sis ù :.Vlar
zouk, iVIarkaz Béni-?viazar (Minieh). a dju
gés à la poursuiva nte, en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Chaker Hanna Ab
del Sayed. au prix cle L.E . D50; frai s L.E. 
6:1,005 mill. 

- ën terrain cl e m2 123,50 avec la mai
son Y élevée, s is ou Caire. 1·ue Adaouiva 
El Barrani. a djugés à la poursuivante, 'tm 
l'expropriation Ht:·l èn e Coll nros c . Faillite 
Ahmed Sarhan . au l 'J'ix de L.E. ~,on ; frai s 
LE. 80,930 mill. 

- ;:; fed .. 6 ki r . e t H sah . s is il Cheikh 
l\las seoucL :\1arl, az Maghagl1a (Nlinirh ), ad
jugés ù la pours ui n :mte. e n l' ex propriation 
The Engineering Cy of Egypt c. Guirguis 
noutros Guirguis. au prix de LE. 20: J'mis 
L.E. 1?/!. 770 m.i ll. 

- 1!'. fed., J'! kir. et 11 sah. s is à Ehor, 
I\l a rkaz Achmoun I.Yléno uiiPll ). a djugés h 
Moltam ed Karncl Xbclel HazPk, e 11 l' expl ·o
printion H.S. C. Hezzos S: Fil s c . Ht,irs Ze i· 
nab Hancm Mostafa Bal1gut. nu lH ·ix de 
LE. 1::!-00: frais L.E. '22 , 8D5 mill. 

- Ln moiti(, pu1· ind. clan,; 1:\ ferl .. () 
kir. cl l:J sah . s is il. ?\iah ic t El Ha nrvnn b~l 
Baguer. Marlwz Achrnin1 (Cui J·gucJ J). a d
jugée <' t l-J an sour· 1\ e iHcla .\nlo111 1. Cil l'e .\
propriatioll Al exmJL: 1\: e ladct .\nt c, UJI , .. El 
Cheikh :\ou1 · El Dinr! ]{r,s tonl . ill! J>ri \ cl e 
LE. :JO; J1 ·<1i s L.E . t;:,.ïo:, n1ill. 

- n fed .. ,, kir. t't 12 s ull. ;,;j,; il l.l t'llf!tlfil. 
lV!m·kaz Dél.1a (lkni-SOllf,f). ndjugt··s it lti. 
pnnrs ui.YillJ[r;. l' Il l'r.' \Jll'Ojlrin li oJJ Lw1cl Bn nk 
of Eg,vpt ''· Hoir·s nhnmecl Lbrnhirn El Clmz
li . uu p1 ·i:-.: de LE. liiHJ ; frD is L.E. 80. 090 
mill. 

- -1· ft:d .. 1:J kir·. d L' sah . s is ,·~ :'\ nl1i a , 
Mark<IZ Emhnl.>eh (( ;ui /. 1'11 ), a dj11gé,s uu 
poursuiYu11L r 11 J'expr·opri ation Cr (•dil: Hy
poth éco iJY! Agricole d 'Eg_vpte c. ]J (J irs Al:,· 
Huss(~in Cl1 e l1atn , au prix de LE. J;",:J: frni s 
L.E. :Jii.050 mill. 

- q fed. Pt ? l J'ir. s is il Uéni-Gha ni. ]vlur
kaz Samallout (Minieh ), adjugr~s ù Zaki 
Aziz Guirguis. en l'expropriation Land 
Bank uf Egypt r·. Hoirs Aly AlnTJed Man-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sour, au prix de L.E. 820; frais L.E. 67 
et 215 mill. 

- 4 fed. , 11 kir. et 8 sah. sis à Somosta 
El Wakf, Markaz Béba (Béni-Souef), ad
jugés à la poursuivante, en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Youssef Sa ad Mara
wan, a u prix de .E . 180; frais L.E. 38 et 
880 mill. 

- 5 fed. sis à Béni Mohamed Rached, 
Markaz Béba (Béni-Souef), adjugés à la 
poursuivante, en l'expropriation Land Bank 
of Egypt c. Youssef Saad Marawan et Cts, 
a u prix de L.E. 230; frais LE. 56,045 milL 

- - 8 fed., 3 kir. et 8 suh. réduits à 7 fed. 
et 0 kir. v compris 95 dattiers, sis à Anz, 
dénommé· actueL Menchat Farouk , district 
et Moudirieh de Fayoum, a djugés au pour
s uivan t , en l ' expropriation Crédit Hypothé
caire Agricole d'Egypte c. Hoirs Nakhla 
Tadros Mata1o, a u prix de LE. 360; frais 
L.E. G3,014 mill. 

- Lu moitié ind. dans une maison éle
vée sur m2 247,50, sise a u Caire, Zokak El 
GablJas No. 2, J;;ism El Mousky, adjugée 
ü :Mohamed Hosni Hussein Hassan, en l'ex
propriation Alfred bey Assir c. Dr. Mah
moud Magdi, a u prix de L.E. 420; frais L.E. 
n .wo mill. 

- G fecl ., 23 kir. et 19 sah. sis à Kafr El 
c: ll c ikli Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh), 
a djugés à Panayotti Ducarelli, en l'expro
priotion Land Bank of Egypt c. Hoirs Chan
ban Hem eiLla , a u prix de L.E. 335; frais 
L.E. 1:!4,350 mill. 

- ün terrain de m2 362,68 avec les con s
truction s y élevées, sis au Caire, Chareh 
\Vahby P acha No. 6, adjugés au poursui
vant , en l ' expropriation Crédit Foncier d'O
r ient c. J<hadigua Hanem Rached, a u prix 
cl e LE. HOO: frais L.E. 56,872 mill. 

- 5 fed. ind. dans 11 fed. et 12 kir. ind. 
dans 50 fecl. èt '23 kir., sis à Béni-Ghani, 
.\larkm~ Samall out (Minieh), adjugés à Zaki 
.\ 1.iz Guirguis et Hassan Soleiman Aly, en 
l' expropria tion Land Bank of Egypt c. 
Hoirs Henein Youssef au prix de L.E . 310; 
frai s L .. E. 121.010 mill. 

- ?:; kir. et 8 sah. sis à Barnacht, Ma r
koz El Ayat (Guizeh), adjugés au poursui
\<ll1 t, en l' expropria tion Hussein Ahmed El 
1-\ha t!il> c. Bechie Hussein El Batran, au 
pr ix ete L..E. 100; frais L.E. 19,810 mill. 

- ·1 red., :; \:ir. et 2:3 sah. sis à Ganzour, 
.\fm·kaz Tala (Ménonfieh), adjugés à la 
pours uinmte, en l' expropriation Land Bank 
o r Egypt c. Hoi rs Bacha Ahmed El Nag
gul' . au prix cl e L. E 80; frai s LE. 26 et 
; :·m n till. 

- 7 ferl. , ?:·l kiL e t 8 salL sis à K a fr El 
:-;ou kknri c li , .\1n J·Iwz Tala (Ménoufieh ), ad
jllgr··s i1 .l n pours uivan te. en J'expropriation 
1 .ililcl Bn Il k nr EgypL c. Hoirs Bacha Ahmed 

, El i'\11ggnr·. a u pr'ix de LE. 540; frai s LE. 
r.~t.:>l'r!l lllill. 

- l. ' n l c rTa in avec constru ctions de m2 
:! li/j l. 10 s is ü El Bassatine, .Markaz et Mou
diJ-icll de Glli!.L, il , rue Tereet E l Khachab 
:'\ o. JN. ndjugés au poursuivant, en l'ex
l•l"'l'riation Stephane Vassilaros c. Hoirs 
Jo:li" Vnss ilar·os, au prix cle L.E. ?3:{0: fra is 
I .. E. lj7,180 mill 

- L' 11 e nH1ison élevée s ur 800 m2 sise à 
.\ss iu u!, Cl1are lt El i\1anchieh No. 5. adju
g/·;; <~11 pow·sn iva nt, en l'expropriation Ab
de l ll ukirn J\: assem Kassem El Chérif c. 
l ·l<~ ssan r i11 Su l0h El L<omel et Cts . au prix 
do L. E. :!:lGO: frais LE. 62,545 mill. 

- k fed .. 8 kir. ct ?0 sa iL sis à Tahaway 
vvn lo;: a fl'éllln, ?,;larkaz Achmoun (Ménou-
1'ieh). utl jugé•s it ln poursuivante, en l'cxpro
Jiriu 1 ioJL Ln nd J3nnk of Egypt c. Ibrahim 
Mol1 a med Hedaynt, nu prix de L.E. 400; 
fr nis L.E . 12,\HU mi ll. 

- Cn tNrain de rn2 2102,07 sis à Zeitoun, 
acljt ll:(t' ,·, lu poursuivante, en J' expropria1ion 
Faurwii(JJI F onny Spoemdl y c. T ewfik hey 
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Raad, au prix de L.E. 84(); frais L.E. 69 
et 697 mill. 

-Un terrain de m2 723,60 sis à Koubbeh 
Gardens, banlieue du Caire, rue Mahrous
sa No. 51, adjugé à Gabr Masseouda, en 
l'expropriation Clément Pardo c. Mohamed 
Farid Helmi, au prix de LE. 1100; frais 
L.E. 48,785 mill. 

- 19 fed., 9 kir. et 7 sah. sis à Manhari, 
Markaz Abou Korkas (Minieh), adjugés à 
Youssef Zakhari Akladious, en l'expropria
tion Hoirs Abdel Ghani Mohamed Abdel 
Maksoud c. Metwalli Mohamed Abdel Mak
soud èsq. et Cts, au prix de L.E. 1400; frais 
L.E. 11,540 mill. 

- 2 fed. , 11 kir. et 1 saiL s is à Behwa
chi, Mm·kaz Ménouf (Ménoufieh), adjugés 
à la poursuivante, en l' expropriation Land 
Bank of Egypt c. ;_,Iohamed Aly Ghoz, au 
prix de L.E. 255; frais L.E. 8,485 mill. 

- 6 fed .. { kir. et 19 sah. sis à Kouta
mieh, Markaz Achmoun (Ménoufieh), adju
gés aux Hoirs Elia s Nicolas Razzouk, en 
l'expropria tion Petro P etropouln c. Hoirs 
Abdel Latif Fahmy. a u prix de L.E. 120; 
frais L.E. J:J.450 mill. 

- 20 fed., 5 kir. et 2 sah . s is il Kotamiel1. 
Markaz Achomun (Ménoufieh ), a djugés au 
poursui\·ant. en l' expropriation Petro Pe· 
tropoulo c. Hoirs Abdel L.atif Fahm y. au 
prix de L. E . 70 : frais L.E. 9,040 mill. 

- Un tenain de 209 m2 avec construc
tions. s is au Caire. ù Atfet El Cheikh \Ia~
seoud No. 6. a djugés au pours ui\·mlt. en la 
licitation Félix l\1esseca et Abdel Megt1id 
Abdel Hay Kilani et Cts. au prix de LE. 
:330 ; frai s L.E. '10.460 mill. 

Au Trihu.naJ de Mansourah 

; ludience du /;) Juin 19.39. 
- 6 fed. sis à BahnabaY. distr. de Za

gazig (Ch.), en l'expropriahon Crèdit Hy
pothécaire Agric:ole d'Egypte c. El Sayed 
l\Joh. Neguida. adjugés à Salib Ibrahim 
Khalil , au prix de LE. 240; frais L.E. tH 
et 052 mill. 

- Une maison avec le sol sm' lequ el elle 
est élevée de m2 119,34 s ise à Damiette, en 
l'expropriation Ionian Bank Ltcl c. Hoi r~ 
Mohamed El Sayed El Gama]. a djugé:; à la 
poursuivante, a u prix de LE. 480; frais 
L.E. 83,850 mill. 

- Un terrain de 175 m? sur lequel sont 
élevées deux maisons s is au village de Mit 
Yaiche, distr. de Mit-Ghamr (Dak .), en 
l 'expropriation Doche Trad et Cie c. Zaka
ria Mohamed Abdalla. adj ugés à. la pout
suivante, au prix de L. E . 90; frai s LE. :r: 
et 235 mill. 

- 8 fed., 21 kir. e t 12 sa il. si,; à .\lnnchat 
El Kobra, ùis tr. de i\lit Gltam1· (Du k.). eu 
l' expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs El Sayed El Guecl, adjugés à Fahmi 
Ibrahim El Saharti. a u prix de L.E . 5lll: 
frais L.E. 137.775 mill. 

- 1. ) 20 fee! .. 11 l<il'. e l 20 sah. sis il 
Kufr Saafan; 2.) 18 fed. et 22 kir. sis :, 
Kafr El Aagar et ;q 2:.l fed .. :.!2 kir. et J:i 
sah . s is à I\afr El Aagar, distr. de Man
sourah (Dak.). en la fo]]e C"Jw ll ;·re l;. Gr i
goriou ,.. EuliiP Hassouu el U s. adjugé": 
le 1er lui ;·, El lltJsst~ini E l lln ,.:se.in l';llll'hd 
ct Cts. n1 1 prix de L.E. 3:11.1: frais LE. 35 
et 2-1·'• mill. , le 211!t' ;·, .\'l nllllH1U<l Hussa1 1 (; ad. 
au prix de L.E. :380; frais t.. E. 35.280 mill. 
et le 3me à Hanem ,\ bd1' l Humid Ahmed 
Abdel Guelil et Cts. nu prix de LE. l) ,~L): 
frais L.E. 68,680 mill. 

- Une chouna avec le terTain sm· lequel 
elle est élevée de 2000 p.c. environ s ise à 
Alexandrie, quartier Minet El Ba ssaL en 
l'expropriation Banqu e Nationale de Grèce 
c. Hoirs Bayoumi Abdel Rahman. adjug&;; 
à la poursuivante, au prix de L.E. 3?25; frai s 
LE. 47,820 mill. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

•ux Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes .. : 

à Alexandri•, 3, rua da la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rua Soliman Pa!>ha, 
à Mansourah, rua Albert-Fade!, 
à Port-Sald, rua Abdal Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépi""~ 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Cairt. 
Suivant procès-verbal du 1er Avril 

1939, R.G. No. 274/64e A.J. 
Par Pantazi Drossopoulo. 
Contre Achour Ibrahim Zaghloul. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
10 kirats et 23 sahmes indivis dans 3 

feddans, 3 kirats et 3 sahmes sis à Kafr 
Farounia, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), divisés comme suit : 

16 kirats et 15 sahmes au hod El Ba
h aria No. 4, parcelle No. 4. 

19 kirats et 22 sahmes au hod El Sa
hel Charki No. 6, parcelle No. 31. 

7 kirats et 3 sahmes au hod El Sahel 
Charki No. 6, parcelle No. 104, indivis 
dans 9 kirats et 7 sahmes. 

8 kirats et ii sahmes au hod El Sahel 
Charki No. 6, parcelle No. 105, indivis 
dans 16 kirats et ii sahmes. 

4 kirats et 20 sahmes au hod El Sahel 
Charki No. 6, parcelle No. 106. 

14 kirats et 20 sahmes au hod El Ta
mira Bah aria No. 8, parcelle No. 12. 

22 sahmes au hod El Achara et Dayer 
Nahieh No. 2, parcelle No. 45. 

2 kirats et 10 sahmes au hod El Acha
ra et Dayer Nahieh No. 2, parcelle No. 
ii, indivis dans 2 feddans, 5 kirats et 9 
sahmes. 

2me lot. 
2 kirats et 20 sahmes indivis dans 19 

kirats et 10 sahmes sis au village de 
Kafr Farounia, Markaz Achmoun (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

i7 kirats et 6 sahmes dont 4 kirats et 
2 sahmes, parcelle No. 155 et 13 kirats 
et 4 sahmes, parcelle No. 156, au hod El 
Sahel El Charki No. 6. 

2 kirats et 4 sahmes indivis dans 9 ki
rats et 7 sahmes, au même hod, parcelle 
No. 104. 

3me lot. 
5 kirats et 16 sahmes sis au même 

village de Kafr Farounia, Markaz Ach
moun (Ménoufieh), au hod Tamira El 
Kiblieh No. ii, parcelle No. 15. 

Les annonces remisee jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
BUiVI\nt. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aun.onces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi. Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remtses trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiée8. le cas échéant, que sous l'exclusive 
respon,.abiJ;té des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 23 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
A. D. Vergopoulo, 

881-C-772 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 9 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieur et Dame: 
i.) Elewa Hassan Chalabi, de Hassan, 

de feu Mohamed. 
2.) Dame Zakia Mohamed El Khe

chen, de Mohamed El Khechen, son 
épouse. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Ouleila, district de Mit
Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: 
A. - 3 feddans et 16 kirats sis au vil

lage de Kafr El Arab, district de Ziftah 
(Gh.). 

D'après le Survey Department. 
3 feddans, ii kirats et 17 sahmes sis 

au même village. 
B. - 12 feddans, 2 kirats et 12 sah

mes sis à Ouleila, district de Mit-Ghamr 
(Dak.). 

D'après le Survey Department. 
12 feddans, 1 kirat et 16 sahmes sis au 

même village. 
Mise à prix: L.E. 1910 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

855-DM-258. Avocats. 

IBCitTt lE TIIIIPIITI, 
ElPtBITIOII ET AllUY

<< PHAROS)) 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 enti•rem,.nt v ..... 

ALI:!XANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sald et à Port Tewfiok 
Agence en f>ouane, 
Transporta Internationaux 

et Groupages, 
Transit, ExpédltloM, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. c.a..,....... .. lll'etai•r •rtlre 

n.. 1 .. rriKi,ale• rille• ....... 
. __ .._. ____ , ..... -- , ... , .......... ·-· 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le timbre lorsqu' il est exigé par la 
loi, et le second exemplaire portant son nom en 
toutes lettres. 

L'Admtmstration du cJournal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep· 
tion ne serait point justifiée par un récépiss.é daté 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'adml
ni~trateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. Cependant on est prié de TOUJOURS 
CONSULTER, à la fin du classement, la rubrique 
spéciale contenant les Annonces urgentes reçues 
tat·divement et insérées eu DERNIERE HEURE. 

VENTES MOBILIERES 
Tri bun al d'Alexandrie. 

Date: J eudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Sawaf, Markaz Kom Hama

da (Béhéra). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
i. ) Youssef Mohamed Youssef Mous

tafa. 
2.) Mohamed Mounib Mohamed Mous

tara. 
3.) Ahmed Sami Mohamed Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du :1er Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 10 

feddans de blé et fèves. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
885-CA-776 Avocat à ia Cour. 

Date: J eudi 29 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Sawaf, Markaz Kom Ha

mada (Béhéra). 
A la œquête de l'Imperial Chernical 

Industries. 
Contre les Hoirs de feu Sayed Yous

sef Moustafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Mars 1939. 
Objet de la vente: 3 gaminas, 33000 

briques cuites rouges. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
887-CA-778 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Nébi Daniel, 
No. 10. 

A la requête de la Raison Sociale 
Northland Sports Works, ayant siège à 
Sialkot (Indes). 

A l'encontre de la Raison Sociale 
Christodoulo Eros - Michel Sport, 
ayant siège à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 13 Avril 1939, en exécution 
d'un jugement sommaire du 14 Novem
bre 1938. 

Objet de la vente: 25 ballons complets 
marque « Indian », 10 pull-overs en lai
ne, marque « Veyella ». 

Alexandrie, le 23 Juin 1939. 
Pour la requérante, 

866-A-206 Wallace et Tagher, avocats. 
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Date: Mardi 4 Juillet 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Echné, Markaz Tantah (Oh.). 
Objet de la vente: 
1.) Une riche garniture de salon en 

cuir, composée de 2 canapés et 3 fau
teuils. 

2.) Une deuxième riche garniture de 
salon en bois de chêne, recouverte de 
velours bleu, composée de 1 canapé et 
3 fauteuils. 

3.) 1 table de milieu à 4 pieds, en bois 
de chêne (zane). 

4.) 1 grand tapis européen, r:ouleur 
grise, de 7 m. x 5 m. environ. 

5.) 1 riche bureau de travail, dessus 
cris tai, à 3 tiroirs. 

Saisis par procès-verbal de l'huissier 
Ed. Donadio, du 19 Janvier 1930, et en 
vertu d 'un jugement sommaire du 18 
Juillet 1938. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Grands Magasins Hannaux, ayant 
siège à Paris et succursale à Alexandrie, 
place Sainte-Catherine. 

A l'encontre du Sieur El Sayed Yous
sef Bey Menchaoui, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Ezbet Echné ou Echna
way, Markaz Tantah (Gharbieh). 

Pour la poursuivante, 
890-A-207. Félix Padoa, avocat. 

Dale: Samedi 8 Juillet 1[)3[), à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, No. 2, rue du Té
légrap11e Anglais. 

A la requête elu Couvent du ..\Ionl Si-
naï. 

Au préjudice de: 
1.) ~yméon Syméon, 
2.) Stephan Vlaovitch, le 1er hell ène 

et le 2me yougoslave, domiciliés à Ale
xandrie, No. 2, rue elu Télégraphe An
glais. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 26 Avril 1!J3[l. 

Objet de la vente: 3 bureaux en noyer, 
2 fauteuils et 1 table en osier, 1 machine 
à écrire marque Empire, 1 appareil de 
radio Philips à 5 lampes, 1 appareil de 
radio Howard à 5 lampes et divers au
tres meubles de bureau. 

Pour le pours uivant, 
897-A-214 A. N. Catelouzo, avocat. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 heures 
elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Hassan Paçha 
Iskandarani, No. 2. 

A la requête du Sieur Sélim Matalon, 
négociant, sujet espagnol, domicilié à 
Tel-Aviv (Palestine), Hasharon Street, 
No. 4. 

A l'encontre de: 
1.) Les Hoirs de feu Mitri Atalla, qui 

sont sa veuve Dame Marie Atalla, pri
se tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs 
Abdalla, André et Henri. 

2.) Michel Atalla. Les premiers pro
priétaires et le second négociant, tous 
sujets égyptiens, domiciliés à Alexan
drie, rue Hassan Pacha lskandarani, 
No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 11 Avril 1936, huissier Mieli, en exé
cution d'un jugement du Tribunal Mixte 
de Justice Sommaire d'Alexandrie en 
date du 13 Juin 1922, et d'un jugement 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sur opposition du même Tribunal en 
date du 2 Août 1937. 

Objet de la vente: 2 bureaux avec chai
se, coffre-fort vide avec support, clas
seur, divans, séparations vitrines avec 
porte, presse à copier avec table support, 
vitrines, tables, çhaises, balance en cui
vre avec ses poids et 2 machines à écri
re. 

895-A-212. 

Pour le poursuivant, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 13 Juillet Hl39, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village cle Sandala, ?\larlmz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

A la requête de Abdou Mawas & Fils. 
Contre Abele! Kaoui Breicha. 
Ell vertu cl'un procès-verbal de saisie 

du 8 Juin 1939, huissier Ed . Donadio. 
Objet de la vente: 
1. ) Au hod El Barams: une quantité 

de 20 ardebs environ de blé baladi, non 
encore criblé, ensemble avec sa paille, 
en sept tas, outre 10 hem les de paille. 

2.) 1 tracteur marque « Fordson », en 
état de fonctionnement, moteur No. 1535. 

Pour le requérant, 
913-CA-793 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 6 rue Tewfick. 
A la requête de la Raison Sociale Al. 

N. Saraffy & Co. 
A l'encontre du Dr. Lucien Geargeou

ra et la Dame Ida Geargeo ura. 
E:n vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Juin 1939, hui ssier Has
sa n. 

Objet de la vente: automobile limou
sine décapotable, à 4 places, 2 portes, 
marque Ford Eiffel, No. 8799 A, à 4 cy
lindres, de 10 H.P., en parfait état; di 
vers meubles de clinique tels que ta
bles d'opération et de consLtltation, ta
bles, vitrines, armoires laqués blanc, 
garniture en rotin, bureau en chêne, bi
bliothèque en noyer, lustre, plafonniers, 
etc. 

Alexandrie, le 23 Juin 1939. 
Pour les poursuivants, 

892-A-20[) Jean Lakah, avocat. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Keretna, Markaz Mehalla 

Kobra (Gharbieh). 
A la requête du Sieur Samman Abou

zakhm, propriétaire, local, domicilié à 
Mehalla Kobra. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Abdel Ghaffar Ali, 
2.) Abdel Hamid Ibrahim Youssef. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à 

Kafr Keretna. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 13 Mai et 13 Juin 1939, en 
exécution d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du a Mai 
1932. 

Objet de la vente: 
1.) 10 ardebs environ de blé hindi. 
2-) 6 hernies de paille. 
3.) 4 kélas de bersim. 
4.) 3 bufflesses, 1 vache et 1 ânesse. 
Alexandrie, le 23 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
931-A-224. A. Hage-Boutros, avocat. 

23/24 Juin i939. 

Dale: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 heures 
elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rues Anastassi et 
El Khandek, Nos. 7 et 10. 

A la requête du Wakf de feu Abdel 
Kacler El Benc:hi. 

Contre le Sieur Nicolas Tiniakakis. 
èsq. d'héritier de feu Ulysse Tiniakakis: 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Mars 1939 et d'un 
jugement sommaire du 29 Avril 1939. 

Objet de la vente: mobilier nécessaire 
à l'exploitation d'une boulangerie com
me vitrines, balances, caissons, bancs, 
pétrin, etc. 

Alexandrie, le 23 Juin 1939. 
Pour le pours uivan t, 

928-A-221. Arafa Mahmoud, avocat. 

Date: Samedi 8 .Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Khadmieh, i\lar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

A la requête de la Raison Sociale 
mixte C. M. Salvago & Co., ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs et Dame: 
1-) Kassem Ibrahim Moustafa Khalil, 
2.) Ahmed Aly Moustafa Khalil, 
3.) Youssef Mohamed Rabie, 
4.) Messeeda Youssef El Wakil, t ou~ 

propriétaires, égyptiens, domiciliés à El 
Khadmieh, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 13 
l\1ars 1939, huissier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 2 Ya
ches; les récoltes de fèves sur 1 ferl
dans, évaluées à 23 ardebs environ, et 
celles de blé sur 3 feddans, évaluées à 
9 ardebs de blé et 6 hernies de paille en
viron. 

Alexandrie, le 23 Juin 1939. 
Pour la poursuivante. 

927-A-220. N. Valimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 29 Juin HJ3(), à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Matroud, dépendant. 

d 'Abou Gancho, Fayoum. 
A la requête du Banco lta lo-Egiziano. 
Contre Ayoub Chenouda Youssef. 
En vertu d 'Lin procès-verbal de sa isie-

exécution du 20 Mai 1939. 
Objet de la vente: 25 ardebs de blé pro

venant de la récolte de 5 feddans, si::; au 
hod El Kome. 

Pour le poursuivant, 
?vlalatesta et Schemeil, 

870-C-761 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 2() Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Abdel I~halek, l\Iarkaz 

Maghagha (Minieh ). 
A la requête de l'Imperial Cl1emical 

Industri es. 
Contre l\Iohamed Ahmed Hassan El 

Attar. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie

exécution du 18 Mars i93D. 
Objet de la vente: le produit de 4 fed

dans de blé et celui de 6 feddans de blé. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
888-C-779 Avocat à la Cour. 



23/24 Juin 1939. 

Date: l\1ardi 27 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Rihana, Markaz 

Abou Korkass (~1inieh). 
A la requête de Chafik ?vlina Goubran, 

propriétaire, adminis tré fran çais. 
Contre: 
i.) Mohamed Ali Hussein El Hihani. 
2.) lVIahmoud Hussein E l Rihani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Mai 1939, en exécution 
d'un arrèt rendu par la Cour d'Appel 
Mixte le 23 :\iars 1939, R.G. No. 277f61e 
A. J. 

Objet de la \'Cnte : '1 taureaux robe jau
ne et noir, âgés de 5, 7, 9 ct 10 ans, 1 
vache robe jaune, àgée de 8 ans, 1 cha
meau robe blanche, ùgé de 7 ans, 2 ân es 
robe brune, âgés cle u ans; la récolte de 
6 feddans de blé, au gourn, éva luée à 
3 ardebs par feddan, etc. 

Pour le poursuivant, 
867-C-738 Philippe Arif, avocat. 

Dale: Mercredi 28 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: rue Abdel Wahab El Chanawa
ni, No. 3 (Abbassieh). 

A la requête du Sieur Lieto Youssef 
Levy El Kodsy, propriétaire, russe, de
meurant au Caire, rue Sagha. 

Contre la Dame Waguida Abdel Ra
zek, propriétaire, locale, demeurant au 
Caire, rue Abdel Wahab El Chanawa
ni, No. 3, Abbassieh. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire mixte du 

2 Mars 1936, R.G. 3298/61e. 
2.) D'un jugement civil mixte du 12 

l'vlars 1936, R.G. 3644/61e. 
Les dits jugements notifiés les 22 

Avril et 16 Juillet 1936 et exécutés par 
procès-verbaux des 25 Août 1936 et 13 
Juin 1939. 

Objet de la vente: divers meubles, sal
le à manger, salon, chambres à <;Oucher 
tapis, etc. ' 

Le Caire, le 23 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

901-C-781. Farag Aslan, avoçat. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bachtil, Markaz Embaba (Gui

zeh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indu stries. 
Contre Helmi Kassem Ghanem. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

brandon du 10 Mai 1939. 
Objet de la vente: le produit de 2 feù

dans de blé et celui de 1 feddan d'orge. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
883-C-774 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 11 Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Liéu: au marché de Dachlout, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils. 

Au préjudicè d'Abdel Hakam Ahmed 
Abdallah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 25 Mars 1939. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 2 feddans. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

837-C-740 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Sakakini, 6, rue Sawaress. 
A la requête de The ;\Titrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre lVIohamed Ivloussa l<'arahat. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire, le '1 Mai HJ3U sub R. G. ~o. 211'1, 
64e A.J., et d'un procès-verba l de saisie
exécution du H Juin 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 salon c.ompos~ de 2 divans, '1 fau

teuils et 4 chaises, 2 sellettes ct 3 Labies. 
2.) 1 tapis européen, 1 armoire, 2 mi 

roirs, 1 table, 2 fauteuils et 10 chaises 
cannées, etc. 

906-C-786 
Pour la poursuivante, 

Hassan Djecldaoui, avocat. 

Dale: Jeudi 2ü Juin 1930, à 9 11. a .m. 
Lieu: au marché de l\1aghagha. 
A la requê te de The \'iLrate Corpora

tion of Chi le Ltd. 
Contre Saleh Salib. 
En Yerlu d'un jugement rendu par 

la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire, le 9 Février 1939 sub 
R.G. 2323/64e A.J., et d'un procès-verbal 
de saisie-exécution du 27 l\1ars 193\J. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé en gourne, éva

luée à 28 ardebs. 
2.) Le produit de 22 1-:irats de b lé. 
3.) 9 kirats sur 24 clans une machine 

marque Tangye, de la force de 13 H.P., 
avec pompe de 4/5 pouces, complète avec 
tous accessoires, en bon état de fonc
tionnement. 

889-C-780 
Pour la poursuivante, 

Hassan Djeddaoui, avocat. 

Dale: Samedi 8 Juillet 193ü, ~t 10 h. 
a.rn . 

Lieu: au vi llage c!e ~Iaragha, i\Iarkaz 
Sohag (G uirgueh). 

A la requête de la Barclays Bank (D. 
C. & 0.), succursale de Sohag. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ~ Daoud Ghobrial. 
2. ~ Chehata Ghobrial. 
Ei1 vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Mm 1939. 
Objet de la vente: 1 gourne contenant 

20 ardebs de blé balacli. 
Pour la poursuivante, 

~,1. Sednaoui et C. Bacos, 
836-C-739 Avocats à la Cour. 

D~te: .Jeudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Youssef, dépendant de 

Chatanouf, Markaz Achmoun. 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre El Cheikh Abdel Salam Has

sanein Youssef. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 11 Mai 1939 sub R. G. No. 
4825/64e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Juin 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 gourne de blé évalué à 30 arclebs 

environ, non encore dépiqué, avec sa 
paille (soit 30 charges de paille). 

2.) 1 taureau âgé de 10 ans environ. 
Pour la poursuivante, 

907-C-787 Hassan Djeddaoui, avocat. 
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Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Hamad Salman, dépen

dant de Gharbi Bahgourah (Kéneh). 
A la re(JUè le de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre Omar rdohamed I-Iamad, Bah

Joui Mohamed Hamad, Helai Mohamed 
Hamad et Leila Ivlohamecl Hamad. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Juin 1930. 

Objet de Ja vente: 18 ardebs de blé; 3 
vaches, J bufflesse, :L ânesse, 1 âne, 1 
taureau; :20 l<irats s ur 2'L dans une ma
chine pre:-;soir, 2 grandes marmites en 
cu iyre. 

8~U-C-777 

Pour Ja requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat ù la Cour. 

Dale: Jeudi 29 Juin HJ39, à 11 h. a.m. 
Lieu: ù la rue Choubrah .\'o. 67. 
A la requête du Sieur Giorgi i\ïcolas. 
Contre le Sieur Aly Ahmed Gomaa 

Souei!. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 23 Février 1939. 
Objet de la vente: tables, ch aises, cru

ches, marmites, e tc. 
Pour le requérant, 

902-C-782 F . H.alhle, avocat. 

Hale: Jeudi 29 Juin 1839, à 10 h. a.m. 
Lieu: à J la balsa, ~Iarkaz ManfaiouL 

(Assiout). 
A la requête de rimperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
1. ) Radouan Aly Kha lil. 
2.) Abdel I-Iakam Radouan Aly. 
3.) Mohamed Fouli Khalifa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Avril 1!)39. 
Objet de la yenle: 7 ardebs de helba, 

le produit de 1 feddan de blé. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
884-C-773 Avocat à la Cour. 

Hale: ~dardi 11 Juill e t HJ3ü, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Gharak Baharia, Markaz Etsa 
(Fayoum). 

A la requête de Th. Georgacopoulo. 
Contre Mohamed Abdel Aati Sayed ou 

Sayegh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Septembre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

sur 3 fecldan s, d'un rendement évalué à 
3 kantars par feddan. 

Le Caire, le 23 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, 
908-C-788 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 3 Juillet 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de :viinieh. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Chalhoub Prères & Co. 
Contre Hakim Zordoki. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal ·Mixte du Caire, et suivant pro
cès-verbal de saisie du 27 Décembre 
1938. 

Objet de la vente: 1 comptoir belge, 1 
balance de p récision, 1 bureau, des chai
ses, etc. 

910-C-790 
Pour la poursuivante, 

Jacques Dana, avocat. 
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Date et lieux: Lundi 3 Juillet 1939, à 
10 h. 30 a .m., au Caire, au garage de la 
Société rue Kotb El Dine Moussa, Bou
lac, et à ii h. 30 a.m. au domicile du 
débiteur, rue Soliman Gohar, No. 19 
(Dokki). 

A la requête de The Universal Motor 
Cy. of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Abbas Youssef Allam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 25 Mars 1939, huissier A. Yessula. 
Objet de la vente: 
Au garage: 1 auto Fiat Balilla, usagée. 
Au domicile Liu débiteur: divans, ta-

pis, table de bureau, armoire, buffet, ta
ble, pendule, e tc. 

Alexandrie, lç 23 Juin 1939. 
Pour la requérante, 

899-AC-216. Ph. Tagher, avocat. 

Date et lieux: Samedi 1er Juille t 1939, 
à 9 h. a.m. à Tala (Ménoufieh) et à 11 h. 
a.m. à Seft Guirclam, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

A la requête de The Nitra te Corpora
tion of Chile Ltd. 

Contre les Dames Wahiba Mohamed 
El Sayed Abdel Ghaffar et Rokiya Mo
hamecl El Sayecl Abdel Ghaffar. 

En vertu cl'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal lVIixte 
du Caire, le 16 Mars 1939, sub R.G. 2111/ 
64e A.J ., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 29 Mai 1939. 

Objet de la vente: 
Au village de Tala. 
La récolte d~ blé hindi pendante par 

racines sur 5 feddans, évaluée à 5 ar
clebs environ par feddan. 

Au village de Seft Guirdam. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 3 1/2 feddans de blé baladi et 
4 1 / 2 feddans de blé taliani, évaluée à 
5 ardebs environ par feddan. 

Pour la poursuivante, 
903-C-783. Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: Lundi 10 Juillet 1939, dès 9 h eu
res du matin. 

Lieu: au village de Demchaw Hachem, 
district et Mouclirieh de Minieh. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Sélim Hassan Gouda. 
2.) Ibrahim Hassan Gouda. 
3.) Abdel Moneem Mohamed Abdel 

Mawla. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Demchaw Hachem, 
district et Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal elu 1Î 
Avnl 1939, huissier Boutros. 

Objet de la vente: 
A. - Au préjudice de Sélim Hassan 

Gouda et Ibrahim Hassan Gouda. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 1 feddan e t 8 kira ts aux sui
vants hods, savoir: 

a) 16 kirats au hod El Omda No. 5. 
b) 16 kirats au hod Soltan Pacha. 
B.- Au préjudice de Abdel Moneem 

Mohamed Abdel Mawla. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 16 kirats au hod El Malaka 
No. 10. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C. - Au préjudice de Sélim Hassan 
Gouda, Ibrahim Hassan Gouda et Abdel 
Moneem Mohamecl Abdel Mawla, à rai
son de 1/3 à chacun d'eux dans la ré
colte de bersim penda nte par racines 
sur 1 feddan, au hod El Harsse. 

Le Caire, le 23 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
833-C-736 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 3 Juille t 1939, à 9 h. a .rn. 
Lieu: à El Kadissa, Markaz Louxor, 

Moudirieh de Kéneh. 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre Ahmed El Dardiri El Kadissi . 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Civile elu Tribunal Mixte du 
Caire, le 23 Février 1939, sub R. G. No. 
2822/64e A.J ., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 10 Juin 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 gamoussa, 
2.) 1 âne et 3 têtes de moutons, 
3.) 6 chaises, 1 table, i5 tapis, 2 cana

pés et '1 dekkas, 
!1. ) 1 armoire et 1 au tre armoire, le 

tout en bois ordinaire, 
5.) '1 marmites en cuivre. 

Pour la poursuivante, 
909-C-789 Hassan Djeddaoui, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 5 Juille t 1939, dès 9 h. 

a . m. 
Lieu: à Damiette. 
A la requête de la Raison Sociale Me

nasc he Cousins. 
Contre Abdallah Ibrahim El Horn :,;, 

égyp tien. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Juin 193ü, huissier G. 
Chidiac, en exécution d'un jugemen t 
sommaire. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort marque 
Stern, 6 bicyclettes, 1 motocycle mar
que Triumph, 3 vitrines. 

Pour la poursuivante, 
882-CM-n3 Emile Rabbat, avocat. 

Dale: Lundi 3 Juillet 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Mahmoudieh, district de Hé

hi a (Charkieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltcl. 
Conll·e Seif El Nasr Abdel Méguid et 

Abdel Latif Abdel Méguid. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mai 1939 s ub R. G. No. 
2781/Me A .. T., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 12 Juin 1939. 

Objet de la vente: 1 bufflesse à cornes 
horizontal es et 1 ânesse. 

Pour la pours uivante, 
905-CM-785 Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: Lundi 3 Juillet 1939, à midi. 
Lieu: à Zagazig. 
A la requête du Sieur Leontios Ar

ghyroudis, négociant, hellènf), demeu
rant au Caire. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Ahmed Ahmed Aly Omar, 

23/24 Juin 1939. 

2.) Abbas Mohamed Ghanem, négo
ciants, sujets locaux, demeurant, le 1er 
à Damiette flt le 2me à Zagazig. 

En vertu: 
1.) D'un proeès-verbal de saisie con

servatoire du 12 Avril 1938, huissier A. 
Ibrahim, convertie en saisie-exécution 
par jugement du 31 Août 1938. 

2.) D'une sais ifl-exécution pratiquée 
par l'huissier Bichara Accad en date clLL 

10 Juin 1939. 
Objet de la vente: 
1.) 1 buffet en bois de zane et placa-

ge. 
2.) 1 vitrine même bois. 
3.) 1 chiffonnier même bois. 
4.) 1 table à m anger même bois. 
5.) 1 armoire m ême bois. 
6.) 1 buffet même bois. 
Mansourah, le 23 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
917-M-475. Albert Faclel, avocat. 

Date: Lundi 10 Juillet 1ü39, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Charabassi, dépendant de 

El Kodi (Dakahlieh). 
A la requête de The Nitrate Corporu· 

tion of Chile Ltd. 
Contre Abele! Fattah Ambar El Clla

rabassi. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal .l\Iixtc 
de Mansourah le 211 Avril 193ü sub R. li. 
No. 183/64e A.J., et cl ' un procès-verbal 
de saisie-exécution du 12 Juin 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse avec cornes kaakaoui. 
2.) 1 gé nisse avec cornes droites. 

Pour la pours uivante. 
90!.~-Cl\l-784 Hassan Djeddaoui, avoc-a t. 

Délégation de Port-Fou2d. 
Dale: Jeudi 20 Juin 193\J, à lU h. cUJL 
Lieu: à Porl-Saïd, place de Lessep~ , 

No. 9. 
A la requête de The Nile Cold Sloragc 

& lee Co. 
Contre le Dr. C. N. Frangoulis. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai::;ie

exécution du iS Juin 1ü3ü, huissier \". 
Chaker. 

Objet de la vent.e: piano couleur noire, 
marque Boisselot, en bon état. 

Pour la pours uivante, 
86ü-CP-760 Ch. Golding, avocat. 

Date: Lundi 3 Juillet 1939, à 10 b. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Fouad Icr, 

immeuble Mouchly. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah èsq. 

Contre le Sieur Nicolas Bakirtzis. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 4 Août 1938 et 18 F évrier 1939. 
Objet de la vente: portemanteau, vitri

ne, buffet, table, fauteuils, canapés, pa
ravent, lit en bronze, armoire, coiffeuse. 
cheminée, etc. 

Mansourah, le 23 Juin 1939. 
Pour le Greffier en Chef, 

924-DMP-270. R. Gohargui. 
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FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Ahmed Gad Bella
gui, négociant en mercerie, sujet égyp·· 
tien, demeurant à Fayoum. 

Réunion des créanciers pour délibé
re,r sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus~ice, le 3 Juillet 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Gis-Greffier, 

873-C-764 Youssef Abdel Malek. 

Faillite du Sieur Abdel Rahman Ma
lash El Mawardi, négociant, sujet égyp
tien, demeurant à Chebin El Kom. 

Réunion des créanciers pour délibé
re:r sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 3 Juillet 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-GreHier, 

879-C-ï/0 Youssef Abd el ?vlalek. 

Faillite du Sieur Alfred Loupo, com
merçant, sujet turc, demeurant à 1\Ja
ni al Rodah, 2i2 rue Radouan, chez ).Ime 
Marie veuve Andrieskv. 

Héunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 3 .Juillet 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-Greffier, 

878-C-760 Youssef _c\bdel .:\'Ia lek. 

Faillite du Sieur Abdel l\:ader Aly, né
gociant en ferronnerie, suj et égyptien, 
demeurant au Caire, à Choubrah, à cha
reh El Hafizieh, haret Abdel Dayern, 
No. 17. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 17 Juillet 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-Greffier, 

87'7 -C-768 Youssef Ab del Malek. 

Faillite du Sieur Hassan Kilani, né
gociant, sujet égyptien, demeurant à 
Deyrout. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palai s de Justice, le 17 Juillet 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-Greffier, 

875-C-706 You ssef Abdel Malek. 

Faillite du Sieur h amel Nasrat, entre
preneur, sujet egyptien, demeurant au 
Caire, rue Serag El Dine, Faggalah, 
No. 1. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 17 Juillet 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-Greffier, 

876-C-767 Youssef Abdel Malek. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Faillite des Sieurs Abdel Azim Abdal
lah El Kadi et Abdel Hakim Hamed El 
Kadi, commerçants, sujets locaux, de
meurant au Caire, zokak Sobh, No. 3 
(propriété d'Abdel Rassoul ), à El Goua
nieh (Gamalieh). 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palai s de Justice, le 3 Juille t 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-Greffi er. 

872-C-763 Youssef Abdel lVIa lek. 

Faillite du Sieur Youssef Guirguis Mi
khail, négociant, entrepreneur, sujet 
égyptien, den1eurant au Caire, à la rue 
Cheikh Sélirn, No. t9, ki sm Sayeda Zei
nab. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
P alais de Justice, le 3 Juill et 1.939, ü 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 20 Juin 1939. 
Le Cis-GreJfier, 

874-C-765 You ssef Abele! ;vra lek. 

Faillite elu Sieur Fahrny Ayoub, négo
ciant, suj et égyptien, demeurant ü Abou 
Tig, Assiout. 

H.éunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 17 .Jui ll e t 1\J3Ç), ü 9 
h eures du matin. 

Le Cair e, Je 20 Juin Hl3\:J. 
Le Cis-Greflï e r. 

871-C- ï 62 Youssef .-\.bele! l\Ialèk. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREAI~CIERS. 

Les créanciers de la faillite de Abdel 
Mone~m Hassan El Banna, ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Zagazig, sont in
vités, en conformité de l'Art. 325 du Co
de de Commerce, à se réunir au siège 
du Tribunal Mixte de Niansourah, Je 25 
Octobre 1939, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, sous la présidence de M. Je Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

.\Ian sourah, le 18 Juin HJ39. 
Le GreHier eu Cher, 

!:J21-IJJ\.f-2ôï. (s.) K Chibli. 

Les créanciers de la faillite de .Moha
med El Sayed Awad El Kébir, ex-né
gociant, égyptien, domicilié à Abou
Kébir, sont invités, en conformité de 
l'Art. 325 du Code de Commerce, à se 
réunir au siège du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 16 Août 1939, à 10 h. a.m., 
pour délibérer, sous la présidence de M. 
le Juge-Commissaire, sur la formation 
du concordat. 

Mansourah, le 18 Juin 1939. 
Le Greffier en Cher, 

920-DM-:266. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Mosta
fa Abdel Rahman El Gamma!, ex-négo
ciant, égyptien, domicilié à Damif)tte, 
sont invités, en conformité de l'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
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le 25 Octobre 1939, à 10 h. a.m., pour 
délibérer, sous la présidence de M. le 
Juge-Commissaire, sur la formation du 
concordat. 

Mansourah, le 18 Juin 1939. 
Le Greffier en Chef, 

922-D:M-268. (s.) E. Chibli. 

CONCORDATS PREVENTIFS 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CHEANCIERS. 

Les créanciers du Sieur :Mohamed 
Moharned Abdallah, commerçant, égyp
tien, domicilié à Faraskour, sont invi
tés à se réunir au siège du Tribunal 
Mixte de Mansourah le jour du 16 Août 
1939, à 10 h. a.m., aux effets de l'art. 
206 § 3 du Code de Commerce (nomi
nation d'une délégation des créanciers 
ayant pour mission d'étudier Ja situa
tion du débiteur). 

Mansourah, le 18 Juin 1939. 
Le Greffier en Chef, 

923-DM-269. (s .) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seinn _privé, vise pour 
date cer ta ine au Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
le 17 Septembr~ 1938, :.\o. tJ178, enregis
tré au Greffe de Commerce d 'Alexan
drie le 14 Juin 1939, No. 32, vol. 37, fol. 
24, il a été formé une Société en com
mandite simple, entre le Sieur Salvatore 
Gentile et trois commanditaires faisant 
apport notamment de leur travail, sous 
la Raison Sociale «Salvatore Gentile & 
Figli ». 

Le siège de la Socié té es t à _-\lexan
drie, 30 rue Salah El Dine. 

L 'objet de la Société es t l' exploitation 
du fonds de commerce de la Raison 
Sociale « Ditta Fratelli Gentile» dissou
te, dont le Sieur Salvatore Gentile a pris 
la suite e t a fait apport dans la présente 
Société. 

La gestion, l'adminis tration et la si
gnature de la Société appartiennent au 
Sieur Salvatore Gentile exclusivement, 
lequel signera «Salvatore Gentile & 
Figli ». 

La durée de la Société est fixée à 10 
années à partir elu susdit acte. 

Alexandrie, le 16 Juin 1939. 
Pour la R. Sie 

«Salvatore Gentil e & Figli », 
C. A. Hamawy, 

929-A-:222. Avocat à la Cour. 
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D'un acte sous seinq privé, visé pour 
date certaine au Tribunal Mixte du Cai
re le iï Juin 1939 sub No. 2366, et dont 
extrait a été transcrit au Greffe elu Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
Je 21 Juin 1939 sub No. 1.18, vol. 57, fol. 
3Î il résulte qu 'une Société mixte en 
c.:oinmandite simple a été constituée 
entre le Sieur Panayotis Boyatzis et un 
commanditaire dénommé au elit acte, 
sous la Raison Sociale « Panayotis Bo
yatzis & Cie», avec siège social à Da
inanhour e t ayant pour objet l'achat e t 
Ja vente du coton. 

La gestion, l'administration et la si
gnatm·e socia les appartiennent exclus i
vement au Sieur Panayotis Boyatzis, 
associé en nom et indéfinimen t respon
sable. 

La durée de la Société est de onze 
mois, du i er S!O\ptembre 1939 au 31 Juil
let 1940, renouvelable pour une autre 
période à défaut de préavis de deux 
mois avant l'expiration. 

Le montant de la commandite est de 
L.E. 2000 (deux mille). 

Le Caire, le 21 Juin 1939. 
Pour la Ron. Sle. 

Panayotis Boyatzis & Co., 
912-CA-792. Henri Goubran, avocat. 

Suivant acte sous seing privé du 19 
Juin 1939, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie en date du 20 Juin 
1939, sub No. 3801, transcrit au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 21 Juin 1939 sub No. 49, vol. 
57, fol. 38, une Société en commandite 
simple, ayant pour objet le commerce 
du coton en général et toutes les opéra
tions qui s 'y rattachent, a été formée 
entre M. Victor Toriel, négociant, cito
:yen fran çais, clomici~ié à Alexandrie_, _ru_e 
Toriel, No. 1, associé zn nom mdelim
ment responsable, et trois associés com
manditaires, dont les apports ên çom
mandite s 'élèvent au total de L.E. 27.000 
(vingt-sept mille). 

Le capital social a é té fixé à la somme 
de L.E. 30.000 (trente mille). 

La Société a son siège 2.. Alexandrie et 
fonctionne sous la Raison Sociale « V. 
To.riel & Co. ». 

La signature, l'administration et la 
gestion sociales appartiennent à l\1. Vic
tor TorieL 

La durée de la Société a été fixée à 5 
années à partir du 1er Juin i93!J, renou
velable par tacite reconduçlion pour une 
nouvelle période clê trois ans, e t ainsi 
de suite, de trois ans en trois ans, à 
défaut cle préavis contraire donné par 
J 'un cl es associés aux au tres, par lettre 
re!;ommanclée, six mois a u moms avant 
J'expira tion elu termç fixé ou prorogé. 

Alexandrie, le 21 Juin 1939. 
8U3-A-~iü. (s.) Daniel Cohen, avocat. 

Il r€s lllLC d'un acte sous seing privé 
en date du :Ci Juin 193!), visé pour clatc 
certaine en date elu 22 Juin 1!)39, sub 
No. 3896 et transcrit a u Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 22 Juin 1939, sub No. 51, vol. 57, fol. 
40, qu'une Société en commandite par 
actions, sous la dénomination commer
ciale « EGYFER » Soci6Lé Egyptienne 
des Fers e t Métaux » e t la Raison Socia-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

le «Th. Aczel & Co. » a été constituée, 
avec siè!Je à A lex~ndri e , entre le Dr. 
Th. Aczel, négociant, domicilié à Ale
xandrie, en qua lité d 'associé-gérant et 
un aulre commanditaire dénommé dans 
l'ac te socia l, avec pour objet social tou
tes affa ires se rattaçhant a u commerce 
et à l'industrie des ar ticles métallurgi
ques et sanitaires. 

L 'administration et la signature so
ciale appartiennent au gérant, Dr. Th. 
Aczel. 

La durée de la Société est fixée pour 
une année à partir du i er Juille t 1939, 
sauf renouvellement à décider par l'As
semblée Générale. 

Elle prendra, toutefois, fin avant ter
m e à la dale de l'obten tion du Décret 
Royal d 'autorisat-ion de la Société An~
nyme Egyptienne ~n formatiOn, desti
n ée à prendre la suite des affaires cle 
la présente société. 

Le montant de la commandite a été 
fixé à L.E. 28000. 

Alexandrie, le 22 .Juin 1939. 
Pour <<Th. Aczel & Co.», 

Alexandre Pathy Polnauer, 
918-A-218. Avocat à la Cour. 

DISSOLUTIONS. 

Par acte sous seing privé du 26 Mars 
1939, ayant date certàine du i~ Juin 193~, 
transcrit a u Greffe Commercial elu Tn
bunal Mixte d'Alexandrie, la Société en 
nom collectif « J. Zorzopoulo e t S. 
l\Iakhlouf » qui exploitaient le Casino 
de Chatby-les-Bains est dissoute à dater 
du 30 Septembre 1938. 

Alexandrie, le 19 Juin 1939. 
894-A-211 H. Girard ct A. Ayoub, avocats. 

D 'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 15 Juin 1939, transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 21 Juin 1939 sub 
No. 44 de la 64e A.J., il résulte que la 
Société en nom collectif « Shafferman & 
Co. » (i) dénommée «Fabrique Egyp
tienne d'Accumulateurs Electriques», a 
été dissoute à partir du 14 Juin 1939. Le 
Sieur Harry Shaffermann prend l'actif et 
supporte le passif de la Société san s au
cune excep tion ni réserve. 

Pour la Société dissoute, 
José Boubli, avocat. 

(1) Qu'il n e faut pas confondre avec 
la Société « Shaffermann Frères » qui 
continue à vivre et à prospérer. 
926-A-219 

... ........•.••. ...•....... . ..... . 
FLOREAL 

PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Foued 1er - Téléphone 27730 ..... ... •••......... . ...... . 

23 /2~ Juin 1939. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un aelc :-;ous seing privé, ù sé pour 
dale certaine au Tribuna l i\Iixte du Cai
re. en date elu 3J :\lai HJ:3D s ub r\o. 2137, 
dont ex trait a été lran scril s ur les re
g istres des ac les de Sociélé du Tribu
nal l\Iixte du Caire, le 19 Juin iU30 sub 
No. 1!J1L/ (j!Lc A.J., ii appert qu'une So
ciété en conunandile s im.ple a été for
mée entre les Sie.urs : i. ) Angelo Pas· 
setti, s ujet ilalien, deme urant à Alexan
drie, 2 . .) Garabed Seferian, sujet égyp
tien, demeurant au Caire, à Matarieh, 
3. ) Vahakn !\Iouradian, s ujet égyptien, 
demeurant au Caire, e l 4. ) Rodolfo l\Iar
ra, sujet ilalien, demeurant à Turin, et 
quatre commanditai.res se déclarant, 
deux s uj e ts égyp tiens, demeurant au 
Caire, et deux s ujets français, à Paris 
(France ), sous la Haison Sociale « So
cié té l\linière \Vacli-El-Dob, Seferian & 
Co.». 

La dite Société, conformément aux 
vœux: des artic les 36 e t suivan ts du Co
de de Comm erc e Mixte, es t a insi établie. 

La Société a son siège principal au 
Caire, 110 rue Sol iman Pacha. Elle pour
ra avoir des succursales dans d 'autres 
localités ain si que des bureaux de ven
te à Pari s et à Londres. 

Cette Socié té ayanl pour objet l'ex
ploitation de la m.ine de \Votfram de 
\Vadi-El-Dcb et de toutes au tres müws. 

La durée de la Socié té est fixée pom 
une période de dix années commenç·an t 
le ier Avril Hl3.9 et expirant !e 31 1\Iar;; 
1940. Elle sera renouYelable par tacite 
reconduction pour une nouvelle période 
de dix ans, sauf préavis donné en due 
fo.rme par l'un des associés aux autre~ 
six moi s avant r expiration du terme. 

L'apport des commanditaires es t clè 
L.E. 4120. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennE-nt ex cl usi vement à 1\Ionsieur 
Garabed Seferian, qui aura les pouvoirs 
les plus étendus de ges tion. Il pourra 
désigner des mandataires et s·adjoindn: 
tous collaborateurs de son choix. 

Le Caire, le 20 Juin i03!J. 
Pour la Raison Sociale 

Société 1\linière \\'adi-El-Dob. 
Seferian & Co., 

868-C-759 J . Aghazarm, av·ocat. 

D'un extrait enregis tré au Greffe de 
Commerce Mixte du Caire sub J\o. 
ii4/64e A.J., il résulte qu 'une annexe a 
été ajoutée à l'acte de Société de la Rai· 
son Sociale Issa El Babi El Halabi & 
Cie.; cet ac te complémentaire stipule : 

Qu'à la suite du décès de feu Issa El 
Babi El Halabi, la gérance et la signa
ture sociale ont été confiées aux Sieurs 
Mohamad El Halabi et Abdel Aziz El 
Halabi. 

De plus, le décès de l'un des deux 
susnommés, n'entraîne pas la dissolu
tion de la Société; les enfants du décédé 
son t d'office associés; les au tres héri · 
tiers seront désintéressés dans des con· 
ditions déterminées. 

925-DC-271. 
Pour la Société, 

E. et C. Harari, avocats. 
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MODIFICATIONS. 

D'tm acte sous seings privé du 6 Mai 
1839, visé pour cla te certaine au Bureau 
des Actes Notariés près le Tribunal 
l\lix te d 'Alexandrie le :25 l\Iai 1839 sub 
No. 28i8, transcrit par extrait au Greffe 
du Tribunal l\h.ste de commerce du 
Caire le 12 Juin 1\J39 s ub No. 188 de la 
64e A.J., folio 307, registre 41, il résulte 
que le commanditaire de la Société 
« Stross & Co.», d~ siège a u Caire, cons
tituée par acte sou s seings privé elu 23 
Novembre 1936 e t enregis trée au Greffe 
elu Tribunal l\Iixte de Commerce elu 
Caire le 19 Décembre 1936 sub No. 29 
de la 62e A.J. a cessé de faire partie de 
la dite Société à partir elu 31 Décembre 
Hl38. 

Au commanditaire ainsi r etiré se son t 
subs titués deux commanditaires nou
v~aux, suivant acte enregistré au dit 
Greffe le 12 Juin 1939 sub No. 187 de la 
l54e A.J., folio 306, registre 41. 

Le Caire, le 22 Juin 1939. 
Pour la Société « Stross & Co. », 

1\iaurice-l\lathieu Levy, 
915-C-785. Avocat à la Cour. 

Il appert, d'un ade sous seings privé 
des o-14.-20 Mai 1938, visé pour etale cer
ta ine au Bureau des Actes Notariés près 
le Tribunall\lixtf elu Caire le 27 l\lai 1939 
sub No. 2065, enregis tré par ex trait au 
Greffe du Tribunal .Mixte de Commerce 
du Caire, le 12 Juin 1839, :.\o. 187 de la 
04e A.J., folio 306, regis tre H, que: 

A la suite du r e tra1t elu commanditai
re originaire, e t aux li eu e t place de ce 
dernier, deux nouveaux commanditaires 
sont venus ïaire partie de la Société 
« Stross & Co. », de ;:; iège au Caire, 
constllu ée par acte so us seings _ru'ivé du 
:23 Nov embre HJ36 ct enregis trée au 
GrefJe elu Tribunal .\lixte de Commerce 
du Caire le HJ Décembre 1036, :::c ub ~o. 
29 de la 62me A.J. 

Et ce à partir elu 1er J anvier 1939. 
Le capital de la ~oc i é t é a été porlé à 

L.E. 80UO dont L .E . 7600 fournie s en 
commandite e t ~l rai son de moi ti é cha
cun par les dits nouveaux commandi
ta ires. 

La durée de l<t Société, primitivement 
fi xée à troi s années expirant le 31 Dé
cembre 1939, a été prorogée au 31 Dé
cembre 19't0 sauf renouvellement taci
te d 'année en an née faute de clédit à 
donner trois m ois au moins à l'avan ce. 

Le Caire, le 2:2 Juin HJ39. 
Pour « Stross & Co.», 

Maurice-Mathi eu Levy, 
916-C-Îü6. Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Mai son Sachs, Tilche & 

Cie, 7 rue Souk El Attarin, (ki sm Man
chieh), Alexandrie. 

Date el No. du d(~pôt: le 18 Juin 1938, 
No. 690. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 
Des~ription: une étique tte en forme cle 

losange, contena nt clans un ovale de 
couleur ja une un cheval cle course mon
té par un jockey. Au-dessous de l'animal 
est inscrite la dénomination « FARINE 
SPORT» avec a u-dessou s « TRADE 
MARK ». LongeanL l'ovale, a u sommeL, 
on liL ~ ;6".)t.. (marka moussagala), 
en bas, dans un cartouche, la dénomi
nation .J.r.-' J;t~ en arabe. En dehors 
de l'ovale, on liL, au sommet, en arabe 

""·.) ..~.:.(...'J'~ r'f: .f:. J S-l:ç J vS t_ ..:.~tb 
en bas «MOULINS SACHS, TILCHE & 
Co. ALEXANDRIE». Tout autour elu 
losange exis te une bordure jaune. Dans 
la pointe gauche es t pratiquéf) une 
œillère. 

Destination: pour identifier les fari-
nes. 
930-A-223. Sachs, Tilche & Co. 

Applicanl: Carrier Corporation, City 
of Syracuse, New-York, U.S.A. 

Date & No. of registration: 17th June 
1939, No. 686. 

Nature of registralion: Tracle Mark, 
Classes 2 & 26. 

Description: word « Carrier». 
Destination: Air con~litioning appa

ra tu:> and supphes; drym g, ventilating, 
~eatm g:, cooling, humidifying, refrigerat
mg, an· h andhng, dehydrating and 
dehumidifying, apparatu s and sys tem s, 
unit air conditioners, a ir \Vashers, clucts, 
outl~ ts, doors, fans, ejector h eaters, pot 
stramers ancl control deviees and panels 
therefor. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
898-A-215. 

Déposante: Campos Y Quebrachales 
Puerto Sastre S.A., 25 rue de Mayo No. 
244, Buenos Aires (Argentine). 

Date e t No. du dépôt: le 12 Juin 1939, 
No. 631. 

BiiûEïLGUrDiï~l 
soor*'IIB .-.oMTIIIIB •~ - Au.lo,;sée per Décret Royal liu 311 }onlllw HJU 

C.A.PIT.A.L 80 U9CRIT............... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VE R.!i Ji: • • • • • • • • • • • • • • • • • • L.E. 500.000 

RESERVES AU ler JUILLET 1939: L.E. 34.753 

SIEGE SOCIAL aa CAIRE, 45, R11 lars-el-Iii SttGE i ALEIANDRIE, 10, Rue Sta•b11l 
c ... reapoadaats .~ ....... priacipale• Yillea da Moade. - Traite toate• lu opéralioa• de Buq ... 
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Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 56 et 26. 

Description: cleux cercl es concentri
ques, entre lesqu els se lit le nom des 
déposants «CAMPOS Y QUEBRACHA
LES PUERTO SASTRE S.A.». Au cen
tre, imprimée en croix, es t inscrite la 
dénomination «REX» qui es t revendi
quée spécialemen t a insi que le dessin~ 
nom e t tout ce qui es t déçrit. 

neslinalion: pour distinguer, les 
substances chimiques employées dans 
les indus tries, photographie, investiga
tions scientifiques, clans les travaux agri
coles, de l'horticulture, subs tances anti
corrosives et notamment le Tanin en 
généra l, le tout rentrant clans la Classe 
56. 

Edwin Magri Overend. 
for The Anglo-American Patent Agency. 
896-A-213. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 
Commission du Tableau cies Avocats. 

Séance dL~ Lundi lU Juin 193D. 

I. - Ont été inserits au Tableau des 
Avocats aclmis à représenter les parties 
elevant la Cour ci 'Appel. 

a) résidant à Alexandrie: ~'le Marcel 
Boudon. 

b) r ésidan t au Caire : l\1e Edgard Ge
la t (avec effe t à partir du 23 Juin 1939). 

c) résidant à .l\1ansourah: Me Michel 
Sai tas. 

II. - Ont été inscri ts au Tableau des 
Avocats admis à représcn ter les parties 
elevant les Tribunaux cie ire Instance. 

a) r ésidan t à Alexandrie : Mes César 
Adès, Emilio Amante, Hans Uriel Cam
pos, Luigi Catera, J oe Ezri, Joseph Fat
tai, Lo~is Gazel, Arnold Keller, Antoine 
Syricha. 

b ) résidcmt au Caire: l\Ie Antonio In
draccolo. 

c) résidant à Manso urah: l\1e Albert, 
Mabardi. 

Alexandrie, le 20 Juin 1939. 
Le Secrétaire, 

919-DA-265. T. Franicevich. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public est informé qu'à partir du 
1er Juillet prochain, et jusqu 'à nouvel 
ordre, les Greffes de ce Tribunal ainsi 
que les Bureaux des Hypothèques et 
des Actes Notariés e t l'Office des Huis
siers, sis au No. 5 de la place Mohamed 
Aly (ex-Banque Ottomane), seront ac
cessibles au public: 

Les jours ouvrablt-s, de 9 heures du 
matin à 1 heure p.m. et les Dimanches, 
de 10 heu ~'es du matin à micli . 

Alexandri.;, le 17 Juin 1939. 
' Le Greffi er en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
788-DA-255 (3 CF :20-22-2lt). 
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T ribanal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Com. 

13.6.3~: Jean h.ekhayas c. Simon Sa
leh Nassar. 

13.6.39: Jean Yannopoulo c. Abdel Sa
lam El Dib. 

13.6.39: Dame Concetta H.ubbino c.. 
Dame Bekhaterha Mohamed Aly. 

13.6.39: Dame Concetta H.ubbino c. 
Anissa Aly Soliman, veuve de Mohamed 
Ibrahim Mohamed. 

13.6.39: 1.) Hoirs de feu Mohamed Ibra
him Charara, :2.) MM. les Greffiers ~n 
Chefs des l'rib. i\Ji.\:les du Caire et 
d'Alexandrie c. Georges Yaacoub Na
houm. 

15.ô.39: Min. Pub. c. Evandro Pecchio
li (2 actes). 

17.6.39: Min. Pub. c. Francesco Fusco. 
17.6.39: Min. Pub. c. Dimitri Coutom

pas. 
17.6.39: Min. Pub. c. Loucas Dimitriou. 
17.6.39: Maison Abram Adda c. Moha· 

m eci Abdel Fatlah Ibrahim. 
Alexandrie, le 19 Juin 1939. 

Le Secré laite, 
858-DA-261. E . G. Canepa. 

IrihunaJ du &aire. 
Actes Judiciaires signiïiés au t~arquet 

conï. à l'art. 10 ~ 5 du{.;. ùc P. Ci v. et Corn. 

1:2.ti.3~: T i te Lgyp Li un .\lo Lor T rctdiug 
Cy. c. Mayhope Hctssaa i\lolwmed. 

12.ô.39: Distrib. c . .\'10h. i\lon. El M o
gui h.ansan. 

1;2.t5.39: Distrib. c. Dame 0: cima Abd el 
Aziz Bl Faroua. 

1:2.ti.39: DisLrib. c. El Sayed Allam 
Al y. 

1 2.ô.0~: Distrib. c. Dame Khadrct Hus
sein El Chafei. 

12.6.3~: Distrib. c. Bl Sayed El Sayed 
El Chafei. 

12.t:i.39: Min. des Wakfs c. 1\loussa 
Farag Moussa. 

12.o.39: Dame Naguia :Mohamed Effat 
c. Aly Kamel Bl Tayeb. 

13.b.39: Distrib. c. Hoirs de feu Has
san Bey Ahmed Mahgoub El Aref. 

13.ti.3~: Distrib. c. Thérèse üuillermet. 
13.6.39: Distrib . c. Dame Aicha h.otry 

ou Aicha Hassan Refaat. 
13.6.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Aziza Ibrahim Mourad. 
13.6.39: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 

c. Ammouna El Gahwary. 
13.6.39: Crédit Hyp. Agricole d Egypte 

c. Amine Agouri ou Agour. 
13.6.39: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 

c. Dr. Mahmoud Metwalli. 
13.6.39: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 

c. Abdel Aziz Morsi Agouri ou Agour. 
13.6.39 : Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 

c. l\Iohamed Morsi Agouri ou Agour. 
13.6.39: Min. Pub. c. Stavros Karakos

tapoulos. 
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13.6.39: Distrib. c. Ibrahim Haggag 
Youssef El Attar ou Ibrahim Ibrahim 
Haggag. 

13.6.39: The Land Bank of Egypt c. 
Dame Mathilde Awadallah Abdel Sa
yed. 

1 3 .6.0~: Sté Coutarelli Prères c. Moha
med Waily. 

13.6.39: Sté Coutarelli Prères c. Ah
med Waily. 

13.6.39: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 
c. Dame Patma Hanem Assaad. 

13.ô.3~: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 
c. Ahmed Moh. l{iad Afifi. 

14.t:i.3\:J: Min. Pub. c. Georg-es Syriottis. 
14.ti.39: Jacques Bl Kobbi c. Taha Met

walli. 
H.u.:Jv: ~\ l ai son H. 1\.upper c. Daille 

Zeinab Abdel Ghaffar Kassem. 
14.o.39: Min. Pub. c. Antoine Caracas

sis. 
111 .6 .3~: :Min. Pub. c. Dame Adila Che

ha ta Hassaballah. 
14.6.39 : Min. Pub. c. Dam~ Foula Alda

dias 1\.olta. 
14.6.39: Min. Pub. c. Dame Iradak 

Akladios Kolta. 
14.6.39: Min. Pub. c. Dame Ghafika 

Akladios Kolta. 
H .ti.0V: Min. Pub. c. Darne Zomouredat 

Akladios Kolta. 
14.G.3V: I'vlin. Pub. c. l'vi oh. .Moh. El 

Gammal. 
14.o.39: Min. Pub. c. Mahmoud l'vlous

tafa Bl Zoheiri dit Nahass. 
111.6.39: Dame Fathia Moh. Omar c. 

Thomas Guinès. 
1o.6.39: Min. Pub. c. Dame l"akria ou 

Fagria Saleh. 
1o.ü.39: Basil W. Leak c. Abdel Mo

neim Mourad. 
15.ô.3~: Min. Pub. c. Dame Fathia 

Moh. 1'v1ol1. Poda. 
1o.ti .:.::l ~: Min. Pub. c. Dam e Lisa l\lo

hamcLl Foda. 
15.li.3V: \lin. Pub. c. Dame l\ aJfoussa 

1\loll. .B'oda. 
15.ti.39: Min. Pub. c. Antonio Papoy. 
17.6.39: Dame Antonia Gauci & Cts. 

c. Addone Martini. 
17.ô.39 : G. Peyrovitch Bey c. Mauri

ce Ha~y'o n. 
17-o.39: National Bank oJ Egypt c. 

Daml' .\ az la, epousl' Mahmoud .-\.bciel 
Salam. 

17. 6.3~: ~ational Bank of Egypt c. 
Dame Pathia, épouse Moh. Abdei Sa
lam. 

1 Î .0.39 : R.Sle. Vassilopoulo l<.,rères & 
Co. c. JJ ume Farcios Hctssan Sélim El 
~vl èl lli:ldili . 

17.6.39: H..Sle. Chemla Prères c. 1\-fax 
Shabelai. 

1'ï.ô.39: R.Sle. Chemla Frères c. Ba
sile Zananiri. 

17.6.39: Distrib. c. Dr. Chafik Moh. 
Mahmoud. 

17.6.39: Dame Fathia Abdel Kader & 
Cts . c. Mansour Mohamed Mansour. 

17.6.39: Jean Frangopoulo c. Moh. 
Mahmoud El Allaoui. 

17.6.39: The Land Bank of Egypt c. 
Abdel Raouf Khalifa. 

17.6.39: Distrib. c. Dame Fatma Farid. 
17.6.39: Min. Pub. c. René Azoulai. 
17.6.39: Min. Pub. c. Moh. Farag Riad. 
17.6.39: Min. Pub. c. Mostafa Riad El 

Salanekli. 
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i7.6.39: Min. Pub. c. Nicolas Zazanès. 
17.6.39: Min. Pub. c. Enrico Benvenis

te. 
17.6.39: Min. Pub. c. Bruno D'Andréa. 
i7.6.39: Min. Pub. c. Mohamed Farid 

Namek. 
17.6.39: Min. Pub. c. Dame Marie Eva 

Schifer. 
19.6.39: PLobert & Charles Khouri c. 

Moïse Samuel. 
19.6.39: Min. Pub. c. Terazy Kwerez 

Mirozlay. 
19.6.39: Min. Pub. c. Georges Dimitri 

Bolitina (2 actes). 
Le Caire, le 19 Juin 1939. 

Le Secrétail·e , 
857-DC-260. A. Bayou!\. 

T ribunai de Maasourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 dut.:. de P. Ci v. et Com. 

12-6.39: R.S. B.C. Thomaidès et Fib 
c. Ibrahim Mohamad Emara. 

13.6.39 : Min. Pub. c. Abdou Wreih 
Mohamad. 

13.6.39: Min. Pub. c. Ismail Mohamad 
Rob la. 

13.ti.39: ~L le Gr efJier en Chef du Tri 
bunal Mixte de Mansourah c. Abdou 
\Vreih Mohamad. 

13.0.39: I\1. le GreJJier en CheJ du Tri
bunal Mixte de Mansourah c. Ismai! 
Mohamad Robla. 

14.0.3\:J: Monsieur le Juge d 'Ins truc
tion du Tribunal Mixte de Mansourah 
c. Farid Hanna A wad. 

13.6.39: L 'Agence de Bourse C.S .. Ca· 
ramano & Co. c. Sayed Ramadan Kl!a· 
ter. 

15.6.39: Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Eg ypte c. Dame Ghazlia bent Saad Sa· 
lem. 

17.6.39: Parquet Mixte de Mansoura l: 
c. Dame Labiba Sabbah, fille de Rofai l 
Chamoun. 

Mansourah, le 19 Juin 1939. 
Le Secrétaire, 

856-Di\I-239. Michel Boutari. 

~ 

Vient Je paraître : ~ 

PRÉCIS THÉORIQUE et PRATIQUE Il 
de la ~ 

TRANSCRIPTION IMMOBILIÈRE 
(Loi No. 19 de 1923). 

par 

RIZKALLAH MEZHER \ 
Officier d'Académie ~ 

Commis-greffier au Tribunal Mixte de Mansourah. Î 
En vente dans nos bureaux ~ 
et dans les bonnes librairies: P. T. 25 ~ 

D~;t~l;a;;~TIQUE DES POUVOIRS - i•! 

DU JUGE DES RtFtRÉS ! 
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A VIS DES SOCIÉT2S 
The Uakahlieh Land Company. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Rappo1'l du Conseil d'Administration. 

Messieurs les Actionnaires, 

Nous avons l'honneur de vous présenter les Comptes de l'Exercice clôturé à la date du 31 Mars 1939 et de solliciter 
votre approbation ainsi que vos décisions sur les points portés à l'ordre du jour. 

La Société a subi le sort défavorable de la presque totalité des propriétaires agricoles dans son exploitation pendant 
l'année 1938/39. 

La récolte a été déficitaire un peu partout et d 'une faç·on exceptionnelle, par suite de la forte attaque du ver de 
la feuille et de l'anomalie de la température; à ces facteurs qui auraient à eux seuls suffi pour affecter sérieusement 
les revenus agricoles, s'est ajoutée, par surcroît, la baisse sans précédent des prix des cotons. 

Le résultat d'exploitation des Domaines appartenant à la Société et de ceux pris en locaLion par elle est, de 
L.E. 6737,751/000, en diminution de L.E. 8499,064/000 sur celui de l'an dernier. 

Les bénéfices nets de l'Exercice s'élèvent à L.E. 1.804,620/000. Après en avoir prélevé le 10 % pour la Réserve 
Statutaire, il resterait L.E. 1.624,158/000 que nous sommes d'avis de compléter à concurrence de L.E. 2.500 par un 
prélèvement du Compte de la Réserve pour Egalisation des Dividendes. 

Nous vous proposons ainsi de fixer un dividende de P.T. 4 par action de L.E. 4 nominal, payable à partir du 
15 Novembre 1939. 

Les Administrateurs sortants sont Messieurs Elie Toriel et Jacques Richès. Conformément à l'art. 21 des Statuts, 
ils sont rééligibles et ils se représentent à vos suffrages. 

Nous vous prions de désigner les Censeurs pour l'Exercice 1939/40, de fixer leurs appointements et de fixer 
également le jeton de présence de vos Administrateurs pour le même dit Exercice. 

Pour terminer, nous vous annonçons que les deux principaux actionnaires de votre Société ont saisi le Conseil 
d 'une demande en vue d'apporter des changements à la Société, notamment par la réduction elu capital sous certaines 
formes et conditions. Vous serez incessamment convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire pour statuer sur la 
dite demande. 

Alexandrie, le 22 Juin 1939. Le Conseil d'Administration. 

Rapport des Censeurs. 

Messieurs, 

En exécution du mandat que vous avez bien voulu nous confier, nous avons procédé à la vérification des écritures 
de votre Société, arrêtées au 31 Mars 1939 et elu Bilan ci-annexé. 

Toutes les informations et explications que nous avons requises nous ont été données et nos observations sur 
les Comptes sont les suivantes: 

A. - Propriétés: Dans l'évaluation des diverses propriétés de la Société, sont compris les frais d'inscriptions et 
d'avocats, ainsi que les frais d 'amélioration effectués depuis leur acquisition, etc. L'évaluation comprend aussi un 
montant de L.E. 10.743, représentant les intérêts courus depuis la date d'achat des propriétés précitées, soit le 1er 
Novembre 1928, jusqu'à la date (valeur moyenne du 16 Juillet 1929) des versements du Capital par les Actionnaires. 

B. - Terrains de Malha: A la suite de remesurage, fed. 0.16.11 ont dû être cédés à un propriétaire limitrophe qui 
tient ses terrains du même précédent propriétaire que votre Société. 

Nous avons été informés que la question de savoir si votre Société a droit au remboursement, par le précédent 
propriétaire, de la contre-valeur de la superficie cédée, est actuellement sous étude. 

C. - Terrains cl'Edkou: Depuis l'achat de ces terrains jusqu'au 31 Mars 1932, l'excédent des dépenses sur les 
recettes, soit L.E. 5.718,584/000, a été appliqué en augmentation elu prix d'achat de ces terrains, étant donné que votre 
Administrateur technique a déclaré qu'à son avis, ces frais ont contribué à leur amélioration. 

D. -Comptes Cultures: L'existence et l'évaluation au 31 Mars 1939 des espèces en Caisse, Matériel, Bétail, Magasin 
et Mobilier, ont été certifiés par l'Administrateur technique. 

E. - Terrains de Béni-Ebeid: Une partie de ces terrains n'a pas encore été transcrite au nom de votre Société. 

F. - En Général: Sauf les observations qui précèdent, le Bilan de votre Société, arrêté au 31 Mars 1939, reflète 
à notre avis, la situation exacte des affaires de votre Société, telle qu'elle résulte de ses Livres et des informations 
et explications qui nous ont été fournies. 

Alexandrie, le 21 Juin 1939. 

(s.) D. A. Newby, Incorporated Accountant, Censeur. (s.) H. Bridson, Chartered Accountant, Censeur. 
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Bilan ar-rêté au 31 Mars 1939. 

Actif. 

Propriété: y compris frais d 'i nscription, avocats, etc.: 

f. k . s. 
Tornay et Malha - Superficies Terrains... 1298 16 0 1/2 
moins: Cession... .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . ... 0 16 11 

1297 23 13 i/2 

Constructions, Machines et Installations fix·es ... 
Moins: Amortissement au 31 Mars 1939 ... 

f. k. s. 
Béni-Ebeid - Terrains .. . .. . . . . .. . .. . .. . 556 20 21 i/2 

Frais relatifs au partage effectué en 1935/36 ....... .... . 
Constructions, Machines et Installations fixes 
moins: Amortissement au 31 Mars 1939 ... 

plus: Frais d'amélioration, etc ........ .... . 
Intérêts sur prix d'achat au taux de 6 %, depuis le 

fer Novembre 1928 jusqu'au 16 Juillet 1929, date 
moyenne des versements du Capital ..... ...... . .. . 

f. k. s. 
Mit-Loza et Mit-Garrah - Terrains... .. . .. . . .. 248 7 11 

Constructions, Machines et Installations fixes 
moins: Amortissement au 31 Mars 1939 

plus: Frais d'amélioration, etc ......... . 

f. k. s. 
Mil-Loza (Nouvelle Propriété) - Terrains... .. . 311 ~ 1ï 

f . k. s. 
Edkou - Terrains 2668 0 0 

Constructions ....... ..... ................ .. .. . ........ . 
moins: Amortissement au 31 Mars 1939 .............. . 

plus: Frais d'amélioration effectu.és jusqu'au 31 Mars 1932 

f. k. s. 
Villas à Sembcllawen- Terrains ... ... ... ... 0 8 5 i /2 

Con ~truclions f'L lnslallat!ons, y compris honoraires d'ar-
chltecte ......... .. .......... .... ......... ............. . 

Dépôts Divers ........... . ..... . 

Comptes Culture~ .............. . 

Débiteurs Divers .. . ...................... .. 

moins: Provision pour Créunces Douteuses 

Caisse - Bureau du Caire . . ... ............ . 

L.E. M. 

1.463,147 
153,123 

1.394,182 
829,-

L482,66i 
1.136,927 

119,775 
45,476 

L.E. 1\'1. 

206.659,554 
-,-

206.659,554 

1.310,024 

49.H0,247 

!23,509 

565,182 

!2.653,600 

345,734 

22.935,551 

74,299 

Garantie de Gestion des Administrateurs (Art. 24 des Statuts) - Contre-partie au Passif ... 

2'J /2'l Juin 1939. 

L.E. M. 

207.969,578 

49.798,938 

783,007 

10.743,-

12.999,304 

2.799,158 

23.009,850 

5.718,584 

155,480 

2.117,005 

4.365,696 

1.908,607 

6.000-

L.E. M. 

269.294,523 

15.798,492 

7.286,357 

28.728,43& 

2.272,48G 

323.380,291 
7,-

11 .534,262 

2.457,089 

50,4.62 

L.E. 337.429,!0-t 
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Passif. 
L.E. M. L.E. M. 

Capital: 62.f'J()0 actions de L.E. 4 chacune, entièrement versées... 250.000,-

Réserve Statutaire . . . . . . .. . .. . .. . ... . . .. . .. . .. . .. . . . . 4.511,769 

Résen·e pour Eventualités ............ . . . . .. .. . 
moins: Ulili.sation pendant l'Exercice . .... . 

RéserYe pour Egalisation Dividendes . .. 

RéserYe pour Amortissements: 
Améliorations Cultures ................. ...... . .. . 
Villas à Sembellawen .. . .. . .. . .. . . . . .. . .. . .. . .. . .. . 
Constructions et Ins tallations Agricoles à effectuer . . . 

Bénéfices à. réaliser sur Ventes Terrains .. . 

Créances Hypothéœires: 

Crédit Foncier Egyptien: 
Terrains d e Tomay, Mit-Loza et Béni-Ebeid 
Terrains de Tomay, Mit-Loza et Malha . ... ... .. .. . 
Terrains de Mit-Loza ..... . .... .... ......... . 

Union Cotton Company of Alex;wdria, S.A.E. 

Créditeurs et Provisions DivBr~cs 

Compte Profits et Pertes: 
Solde au 31 l\·Iars 1938 ... .... . . 
moin.:=:.: Répartition suivant dècision de l'Assemblée GénÉrale des Actionnaires du 28 

Juin 1938: 
L.E. M. 

Transfert à la Réserve Statutaire 10 % des bénéfices nets de l'exercice 
arrêté au 31 Mars 1938 .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . . . . .. . . .. .. . .. . . .. 1.003,940 

iO % de L.E. 1550 transférées à la Réserve pour Egalisa tion des Dividendes 
le 31 Mars 1!)37 .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. . . .. .. . 155, -

Transfert à la Réserve pour Egalisation des Di\idendes ... 

DiYidende aux Actionnaires ........ .. ....... . 

Heliquat. d e l'Exercice 1937/ 1938 ....... ....... . 
plus: Béuéiïces Nets de l'Exercice 1938/ 1939 ...... 

Dépôt Statutaire des AdrninisLratems - Contre-partie à l 'Actif .. . 

1.158,94.0 
1.450,-

2.608,94.0 
7.500,-

1.814,233 
250, -

2'13,825 
94,775 

230, -

38.983,984 
24.399,379 
5.212,760 

12.638,775 

10.108,940 

2.529,835 
1.804,620 

6.000,-

1.564,233 

3.000,-

588,600 

56,823 

68.596,123 

3.5!:>2,530 

L.E. 337.429,104 
--- -----

Com.pte des Profits et PeTtes 
pour la période du 1er Avril 1938 au 31 MaTs 1939. 

Doit: 

L.E. M. 

Excédent des Dépenses s ur les Recettes de l'Ex-
ploitation des terrains d'Edkou -. . . . . . . 503,181 

Fr<iis Gt'nhau::.; y -compris Appointements et In-
demnités ... . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . ... .. . 1.972/17\J 

Frais judici<:~irts . .. ... .. . ... . .. . .. ... .. . ... ... 250,-

Intérêts .. . . . . . .. . .. .. . . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 2.19'i,i75 

Réserve pour Amortissement Villas à Sembella-
wen ........................ ........ . 

Jetons de. présence . . . . . . . .. 

Rénéfices Nels de rExercice 

900-A-217 

1G,Vi7 

65,--

1.804,620 

1 •• E. 6.804,902 

Avoir: 

L.E. M. L. E. M. 

Bénéfi ces des Cultures appartenant. à 
la Société (déduction faite des Ré
serves pour Amortissement de tous 
les arriérés de l' année en cours) . . . 7.GCJ6,806 

rnoius: Parti c ipation dtls copropri!!-
taires dans les bénéfices de Béni-
Eheid .. . . .. . .. .. . . .. . .. . .. .. . 214,037 

7.692,769 
Pnrtes des cultures en location ... 955,018 0.7:1ï,75l 

Hcvenus Villas à Semhellawen, après déduction 
des frais d 'entretien, de .. ........ ....... .. 67,151 

1 • E. 6.804,902 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séques tre Judiciaire des 
terrains du \Vakf Ayoucha Bint Moha
med Agha El Habachi, met en location 
par enchères publiques, les terrains ci
après : 

lü f. au village de Zeito un, l\Iarl<az 
et Moudirieh de Béni-Souef, dont 27 f. 
cultivés en coton . 

9 f., 12 k. au village de Dalass, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, dont 
1 f. cultivé en coton. 

16 f., 12 k. J.u village de Kom Adriga, 
Markaz \Vasta, Moudirieh de Béni
Souef, dont 2 f. cultivés en coton. 

La durée ie la location est pour le 
restant de l'année agricole en cours pre
nant fin le 31 Octobre 1939. 

Les enchères auront lieu le Lundi 3 
Juill et 1939, à 10 heures 30 a.m., à l'Hô
tel Sémiramis, à Béni-Souef. 

Pour plus amples renseignements tou
te personne pourra prendre connaissan
ce du Cahier des Charges relatif à cette 
location, au bureau du Séquestre, au 
Caire, rue Antikhana El Masria, No. 30. 

Le Caire, le 21 Juin 1939. 
880-C-771 Télémaque Calothy. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

Par ac te en date du 19 Juin 1939, por
tant date certaine devant le Tribunal 
Mixte du Caire en date du 20 Juin 1939 
sub No. 2424, le Sieur Vincent Di Lernia 
(connu sous le nom de François), com
m erçant, sujet italien, a vendu au Sieur 
Artin Bedirian, commerçant, sujet égyp
tien, le Fonds de Commerce d'une mai
son de coiffure qu 'il exploitait jusqu'à ce 
jour au Caire, dans son Etablissement, à 
la rue Kasr El Nil Nos. 38-'10 (immeuble 
\Vakf Sioufi), sous l'appellation de 
Maison «Hollywood I-lair Dresser» ex
Gustave. 

Toute personne étant ou se disant 
créancière du Sieur Vincent Di Lernia 
(connu sous le nom de François) à l'oc
casion ou du çhef de l'exploitation du 
susdit l<'ond s de Commerce, est tenue 
de se fa ire connaître au Sieur Artin Be
dirian à la s usdite adresse ou au cabinet 
de Me François Nicolas, avocat à la 
Cour, 24 rue Maghraby, et de produire 
son titre de créance, dans un délai de 15 
jours au plus tard à partir de cette da
te. 

Le présent avis es t publié à toutes fins 
que de droit. 

Le Caire, le 22 Juin 1939. 
Pour le Sieur Artin Bedirian, 

François Nicolas, 
911-C-791. Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

PETITES ANNONCES 

P. T . 2 la l igne. 

WCATIONS ET VENTES. 

Bulkeley (Ramleh), rue Allen, No. 25, à 
louer, pour la saison es tivale, apparte
ment meublé, composé de 6 chambres et 
dépendances, entouré d 'un ja rdin. S'a
dresser directement ou écrire à «CAS
SAR » B.P. 341, Alexandrie. 

Cabine meublée à Stanley Bay à louer pour 
le matin. S'adresser Tél. 27304. 

Local pour bureaux disponible, en exèet
lente situation, 27, Rue Soliman Pacha, 
au Caire: entrée, hall, deux pièces et an
nexes. Pour informations s'adresser au 
« Journal des Tribunaux Mixtes », 27, Rue 
Soliman Pacha, téléphone 54237, de 9 h. 
a.m. à 12 h . et de 4 h. p.m. à 5 h . p.m. 

Moustafa Pacha, route d'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre, - 7 pièces réception, 4 ch. à 
coucher, 2 salles de bain complètes, toi
lettes, nombreuses pièces de service, jar
din, garage 2 autos, terrasses et vérandas 
exp. Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. 
- Tél. 25924 Alex. 

DIVERS. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d 'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 

A vendre parcelle de terrain de 1100 m2 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
nal, 27 rue Soliman P asha, Le Caire. 

L'ENREGISTREMENT EN E6YPTE 
delil 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié = Droit 

Corwervat.,ur de 1' Enr.,gish ement 
à la Cour d'Appel Mixte. 

En r1ente: à P.T. 30 
1t Alexandr~ • à la Librairie judiciaire •• Au Bon LI · 

vre "lbrahhnleb. et dans toutes l"s bonnes librakles. 
au Caire - à la Librai rie Centrale Papeterie 

Boileau & Caleghiris. 

23/24 Juin 1939. 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE 

Cinéma RIALTO du 21 au 27 Juin 

INVISIBLE ENEMY 
avec 

ALAN MARSHALL et TALA BIRELL 

Cinéma RIO du 22 au 28 Juin 

LOUISE 
avec 

GRACE MOORE 

Cinéma RITZ du 19 au 25 Juin 

VIDOCQ 
avec 

JEAN VVORMS 

Ciaéma MAJESTIC du 20 au 26 Juin 

FORGET ME NOT 
avec BENIAMINO GIGLI et JOAN GARDNER 

ARSENE LUPIN RETURNS 
anc MELVYN DOUGLAS et VIRGINIA BRUCE 

Cinéma LIDO du 22 au 28 Juin 

LA JOYEUSE SUICIDÉE 
avec Carole LOMBARD et Frédéric MARCH 

1 MET MY LOVE AGAIN 
avec HENRI FONDA et JOAN BENNETT 

Cinéma ROY du 20 au 26 Juin 

STATE POLICE 
avec JOAN KING 

L G.A.NGWA.V 
avec JESSIE MATTEWS ·----

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 2s22s 

du 22 au 28 Juin En plein air 

L: 
A.LGIERS 

vec CHARLES BOYER. SIGRID GURIE 
et HEDIE LAMAR 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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